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L U X E M B O U R G

L.C.A. S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-7653 Heffingen, 3, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 165.829.

Le Bilan au 31 Décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015018233/10.

(150021958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Lux 11 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 178.834.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 février 2015.

Référence de publication: 2015018243/10.

(150021860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Luxomega S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.565,18.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 177.629.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 janvier 2015.

Référence de publication: 2015018244/11.

(150019894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Lousseau Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 20.987.

Extrait des résolution prise par l'actionnaire unique, en date du 22 décembre 2014:

- acceptation de la démission de Monsieur Ingor Meuleman de son poste d'administrateur avec effet au 1 er décembre
2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018267/11.

(150022172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Kemon S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 49.488.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue le 2 février 2015

La société MANACO S.A., inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B19797, ayant son siège
social au 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg a été nommée comme dépositaire des actions au porteur.

Pour extrait sincère et conforme
KEMON S.A.

Référence de publication: 2015018224/12.

(150022129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.
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Klein - Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4620 Differdange, rue Emile Mark.

R.C.S. Luxembourg B 23.511.

Der Jahresabschluss zum 31.12.2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018228/9.

(150022041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

KDC Investments Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippman.

R.C.S. Luxembourg B 189.975.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2015.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2015017354/11.

(150021094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.

International Resort Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 21, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 152.895.

Extrait de la résolution de l'administration unique en date du 16 janvier 2015

L'administrateur unique Monsieur Hassane DIABATE décide de transférer le siège social de la Société de son ancienne
adresse sise 4, Grand-Rue L-1660 Luxembourg au 21, Avenue Monterey L-2163 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2015.

Référence de publication: 2015017317/12.

(150020107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.

Konnectiva S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 142.171.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société le 26 Janvier 2015

L'associé unique de la Société a pris acte le 26 Janvier 2015 de la démission de Ms Preeti Kotwani-Khitri de ses fonctions
d'administrateur de la Société avec effet au 1 er Janvier 2015.

L'associé unique de la Société a pris acte le 26 Janvier 2015 de la nomination, en remplacement de Mrs. Preeti Kotwani-
Khitri, de Mr. Antonio Lopes effective à compter du 1 er janvier 2015, comme administrateur de la Société, pour une
période prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle de l'année 2019.

Il résulte de ce qui précède que le conseil d'administration de la Société est désormais constitué des administrateurs
suivants:

- Ms. Zamyra Heleen Cammans, administrateur, dont l'adresse professionnelle est au 52-54, Avenue du X Septembre,
L-2550 Luxembourg;

- Ms. Petronella Johanna Sophia Dunselman, administrateur, dont l'adresse professionnelle est au 52-54, Avenue du X
Septembre, L-2550 Luxembourg;

- Mr. Antonio Lopes, administrateur, dont l'adresse professionnelle est au 52-54, Avenue du X Septembre, L-2550
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018229/22.

(150021728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.
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Holian S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 19.230.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018158/9.

(150021590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Noktop S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 111.243.

Par la présente, la soussignée Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à.R.L, ayant son siège social à Luxembourg, dénonce en
date du 10 décembre 2014 la convention de domiciliation qui la lie à la société anonyme NOKTOP S.A., inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 111243 ainsi que le siège social fixé au 45-47
Route d'Arlon, L-1140 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à R.L.

Référence de publication: 2015018347/12.

(150022063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Joanns SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1126 Luxembourg, 7, rue d'Amsterdam.

R.C.S. Luxembourg B 184.115.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale tenue à Luxembourg le 23/01/2015

1) L'Assemblée accepte la démission de M. Cathy Bekemans en tant qu'administrateur de la société avec effet au
01/02/2015.

2) L'Assemblée procède avec effet au 01/02/2015 à la nomination en tant qu'administrateur de M. Joseph Treis de-
meurant professionnellement 57, Avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg avec pouvoir de signature conjointe. La
durée de son mandat expirera lors l'assemblée générale statuant sur les comptes au 31/12/2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23/01/2015.
Pour JOANNS SPF SA

Référence de publication: 2015017335/16.

(150020632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.

JN S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 95.074.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 5 janvier 2015

En date du 5 janvier 2015, la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.,
ayant son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le
numéro B 103.123 a été nommée pour une durée indéterminée à la fonction de dépositaire, en application des dispositions
de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des actions
nominatives et du registre des actions au porteur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 février 2015.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015017334/17.

(150020640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.
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Orion Asset France S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 123.009.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg.

L'adresse de Monsieur Ronald W. DE KONING, gérant de la Société, a changé avec effet au 1 er février 2015 et se
trouve désormais au:

- Noordensweg 52, 2421 XZ Nieuwkoop, Pays-Bas.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 février 2015.
Orion Asset France III S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015018352/17.

(150021889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Noktop S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 111.243.

Par leurs courriers adressés à la société NOKTOP S.A., il résulte que:

- Monsieur Jeannot DIDERRICH, Expert-comptable, avec adresse professionnelle au 45-47, route d'Arlon, L-1140
Luxembourg, Administrateur et Président du Conseil d'Administration,

- Monsieur Roland DE CILLIA, Expert-comptable, avec adresse professionnelle au 4547 route d'Arlon, L-1140 Lu-
xembourg, Administrateur,

- Monsieur Frédéric NOEL, Avocat, avec adresse professionnelle au 1 avenue de la Gare L-1611 Luxembourg, Admi-
nistrateur

ont démissionné de leur fonction d'Administrateur de ladite société et ce, avec effet au 10 décembre 2014;

- Romerio Michele a démissionné de sa fonction de Commissaire aux Comptes et ce, avec effet au 10 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NOKTOP S.A.

Référence de publication: 2015018346/18.

(150021645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

White Squall S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 179.026.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique de la Société prises en date du 15 janvier 2015 les décisions suivantes:

- Modification de classe de gérance de Monsieur Francisco Félix Rodriguez de gérant en gérant de classe B, avec effet
au 19 décembre 2014

- Modification de classe de gérance de Monsieur Jose Vicini de gérant en gérant de classe B, avec effet au 19 décembre
2014

- Nomination de TITAN une société à responsabilité avec siège social au 75, parc d'activités, L-8308 Capellen et
enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le numéro B164838, en tant que gérant
de classe A de la société avec effet au 19 décembre 2014 et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen, le 30 janvier 2015.

Référence de publication: 2015018595/19.

(150021360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.
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Vanni S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 94.343.

EXTRAIT

Il résulte d'une réunion du conseil d'administration tenue le 30 janvier 2015 que la société FIDUCENTER S.A., ayant
son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg a été nommée comme dépositaire des actions au porteur.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2015018581/12.

(150021375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Vitrerie du Nord S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9530 Wiltz, 28-30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 180.125.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue le 02 janvier 2015

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 02 janvier 2015, que
le siège social de la société est transféré du 48, rue Eisknippchen L-9157 WEIDINGEN au 28-30 Grand-rue L-9530 WILTZ,

Wiltz, le 02 janvier 2015.
Pour la société
FIDUCIAIRE ARBO SA

Référence de publication: 2015018579/13.

(150021714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

VA 1957 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9775 Weicherdange, Maison 11A.

R.C.S. Luxembourg B 172.978.

Extrait du conseil d'administration du 27 janvier 2015 tenu au siège de la Société

Par la présente, le conseil d'administration décide de nommer comme dépositaire des parts au porteur de la société,
Fisconsult s.a., fiduciaire et cabinet d'expert-comptable ayant son siège social au 56, rue Glesener L-1630 Luxembourg,
avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015018580/14.

(150021387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

United Properties SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 12.779.

Extrait du procès verbal de la réunion du conseil d'administration du 02 février 2015

Il résulte de ce Conseil d'administration:

Conformément à l'article 42 des Lois Coordonnées sur les Sociétés commerciales du 10 août 1915 tel que modifié
par la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur, le Conseil d'Administration décide,
à l'unanimité, de nommer comme dépositaire des actions au porteur, la société «Fiduciaire Internationale SA», ayant son
siège social à L-1470 Luxembourg, 7 route d'Esch, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B
34813 et représentée par son administrateur-délégué, Monsieur Stéphan MOREAUX.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2015018572/15.

(150021558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.
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True Energy Hydro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 111, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 159.918.

En date du 31 décembre 2014, j'ai démissionné de ma fonction d'administrateur de catégorie A de la société TRUE
ENERGY HYDRO S.A, ayant son siège social au 111 Avenue de la Faïencerie L-1511 Luxembourg, RCSL B 159918.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2015018566/10.

(150021795) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Traviata Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 101.993.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015018559/10.

(150021973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Tucana S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1630 Luxembourg, 56, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 163.286.

Extrait du conseil d'administration du 27 janvier 2015 tenu au siège de la Société

Par la présente, le conseil d'administration décide de nommer comme dépositaire des parts au porteur de la société,
Fisconsult s.a., fiduciaire et cabinet d'expert-comptable ayant son siège social au 56, rue Glesener L-1630 Luxembourg,
avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015018570/14.

(150021386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Triangulo SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.610.

EXTRAIT

L'assemblée des actionnaires du 28 janvier 2015 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Monsieur Werner LIZEN, Administrateur de classe A, Président, administrateur de sociétés, Joris Helleputteplein 5,
B-3000 Leuven, Belgique;

- Monsieur Hubertus Johannes Maria GOESSENS, Administrateur de classe B, administrateur de sociétés, 97, Mu-
seumlaan, B-3080 Tervuren, Belgique.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2019.

L'assemblée des actionnaires du 28 janvier 2015 a renouvelé le mandat du commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2019.

Luxembourg, le 28 janvier 2015.
Pour TRIANGULO S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015018564/20.

(150021344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.
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United Trust Corporation (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 52.036.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018573/9.

(150021555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Ylan, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 179.502.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018606/9.

(150021388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

W.M.A., World Management Assistance Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 65.434.

Extrait de la décision des associés du 1 er février 2015

1. Les associés décident à l'unanimité de transférer le siège social du 54, Boulevard Napoléon I er à L-2210 Luxembourg
au 4, rue Jean-Pierre Brasseur à L-1258 Luxembourg, et ce à compter de la présente décision.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015018590/13.

(150021335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Tribel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.793.

Il résulte du procès-verbal du 14 novembre 2014 que le Conseil d'Administration de la société a pris entre autres la
résolution suivante:

Première Résolution

Il est décidé de nommer en tant que président du Conseil d'administration de la Société Monsieur Giovanni Patri, né
le 18 août 1975 à Lobbes (Belgique) et demeurant professionnellement au 30 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Le mandat Président prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'an 2018.

Deuxième résolution

Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission de Monsieur Mirko LAROCCA de sa fonction
d'Administrateur avec effet au 14 novembre 2014. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein et avec
effet immédiat Madame Marine SCHRUB, née à Châlons-en-Champagne (France), le 28 octobre 1986 et demeurant
professionnellement au 30 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Mirko, Administrateur
démissionnaire.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Le mandat du nouvel Administrateur prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'an 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018565/23.

(150021326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.
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First State Infrastructure S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 154.957.

Les statuts coordonnés au 21 janvier 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015018088/9.

(150022236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Fides Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 152.423.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 3 février 2015.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2015018086/11.

(150022238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Global Opportunities S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2334 Luxembourg, 11, place Saints Pierre et Paul.

R.C.S. Luxembourg B 176.424.

Décision de l'associé unique du 19 novembre 2014

L'associé unique a pris la résolution suivante:

1. L'Associé unique décide de transférer le siège social de la société du 8A Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
au 11 place Saints Pierre et Paul, L-2334 Luxembourg à compter du 19 décembre 2014.

Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2015018126/13.

(150021425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Lorenglass S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 72.067.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue le 4 décembre 2014

Le 4 Décembre 2014, les Actionnaires de Lorenglass S.A. (“la Société”), ont pris les résolutions suivantes:

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Luxembourg Corporation Company S.A., son mandat expirant lors de
l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2019;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de TCG Gestion S.A., son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale
des Actionnaires devant se tenir en 2019;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Mr Sergio CEROFOLINI, son mandat expirant lors de l'Assemblée
Générale des Actionnaires devant se tenir en 2019;

- de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de CAS Services S.A., son mandat expirant lors de l'Assemblée
Générale des Actionnaires devant se tenir en 2019;

Luxembourg, le 4 Décembre 2014.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2015017415/21.

(150021226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.
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SL-Productions a.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-5368 Schuttrange, 34, rue de Canach.

R.C.S. Luxembourg F 10.268.

STATUTS

Chapitre I er . - Dénomination, Siège, Organes, Objets, Durée, Dissolution, Divers

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination SL-Productions a.s.b.l.

Art. 2. Le siège social se trouve dans la commune de Schuttrange, plus précisément au 34, Rue de Canach L-5368
Schuttrange

Art. 3. Le Club a deux organes principaux:

A) le comité exécutif

B) le comité central

Art. 4. Les objectifs du Club sont les suivants:

A) organiser et promouvoir des manifestations culturelles, médiatiques et événementielles;

B) promouvoir les artistes dans le domaine de la culture, des médias et l'événementiel;

C) soutenir et défendre le mieux possible les intérêts des artistes;

D) chercher la coopération avec d'autres associations culturelles du pays.

Art. 5. L'association est strictement indépendante de toute opinion ethnique, idéologique, philosophique, politique et
religieuse.

Art. 6. La durée de l'association est illimitée.

Art. 7. L'association n'est dissoute que par une unanimité du comité central ou par décision judiciaire. En cas de
dissolution, les biens seront répartis entre le comité central et les moyens financiers seront donnés à une ONG.

Art. 8. Les membres du comité central comme exécutif de l'association déclinent toute responsabilités personnelles.

Chapitre II. - Les membres

Art. 9. L'association comprend trois catégories de membres:

- le comité central;

- le comité exécutif;

- les membres.

Art. 10. Le comité central est fixe.

Art. 11. Les membres sont des personnes physiques.

Art. 12. Les membres sont admis à la suite d'une sélection individuelle réservée au comité central.

Art. 13. L'âge minimum des membres actifs est fixé à seize ans accomplis.

Art. 14. Le nombre minimum des membres actifs est fixé à trois.

Art. 15. Pour être membre de l'association à titre de membre, il faut s'engager à payer une cotisation fixée chaque
année par l'assemblée générale, celle-ci ne pouvant toutefois pas dépasser mille euros.

Art. 16. La qualité de membre se perd par exclusion par le comité central.

Art. 17. Un membre désirant ou étant obligé de quitter l'association avant la période de deux ans après avoir acquis
sa carte de membre, doit payer une taxe d'administration de cent euros.

Art. 18. Un membre est exclu automatiquement lorsque sa carte de membre atteint sa date de péremption qui est
fixée à deux ans à partir de la date d'émission.

Art. 19. Les membres, ayant démissionné ou ayant été exclus, ne peuvent porter atteinte à l'existence de l'association
et n'ont aucun droit à faire valoir ni sur son patrimoine ni sur les cotisations payées.

Chapitre III. - Les organes administratifs

Art. 20. Le comité central se compose de trois membres fondateurs: STANKOVIC Stevan, BUCK Jerry et COLLINI
Romain. Les membres du comité central sont fixes.

Art. 21. La mission du comité central est d'être à la tête de l'association.
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Art. 22. Le comité exécutif se compose par des membres élus par le comité central à l'unanimité. Il ne peut compter
qu'un maximum de dix personnes. Le comité central doit être présent lors des assemblées du comité exécutif.

Art. 23. Le président est nommé pour cinq ans par les membres du comité central. Lors de l'assemblée constituante,
le comité central a nommé M. COLLINI Romain comme président.

Art. 24. Le comité central se réunira une fois par mois. L'assemblée général ne peut avoir lieu que si les trois membres
du comité exécutif sont présents; Les séances du comité central ne sont pas publiques.

Art. 25. En cas d'égalité des voix lors d'un vote du comité exécutif, la voix du comité central, qui doit être à l'unanimité,
compte et annule le résultat du vote du comité exécutif.

Art. 26. Si un membre chargé d'une mission définie fait défaut, le comité central prend des mesures disciplinaires, qui
pourraient provoquer une suspension ou une exclusion de l'association. Les membres du comité central sont immunisés
par rapport à cet article. Cet article n'annule pas l'article 17.

Art. 27. Le comité central statuera d'urgence sur toutes les questions et difficultés non réglées par les présents statuts.

Art. 28. Le comité central vote ou modifie les statuts.

Chapitre IV. - L'assemblée générale

Art. 29. L'assemblée générale n'a pas de pouvoir effectif sur l'association.

Art. 30. L'assemblée générale comprend tous les membres actifs ayant cotisé.

Art. 31. L'assemblée générale se réunit sur convocation du comité central.

Art. 32. Lors de l'assemblée générale, les membres sont informés des plans de l'association et de différents bilans sont
présentés.

Art. 33. L'assemblée générale est convoquée aux besoins du comité central.

Art. 34. L'assemblée générale est convoquée par écrit au moins dix jours à l'avance avec l'ordre du jour en annexe.

Art. 35. L'ordre du jour comprend les points suivants:

1. Discours de bienvenue du président

2. Rapport d'activités par le secrétaire

3. Prévisions pour l'année suivante présentées par le secrétaire

4. Admission et, le cas échéant, exclusion de membres

5. Libre discussion et divers

6. Discours final du président

7. Payement de la cotisation annuelle

8. Verre d'amitié Les présents statuts ont été adoptés et approuvés tels quels par le comité exécutif du 15 novembre
2014.

Signature
Membres fondateurs

Référence de publication: 2015016753/82.

(150019439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2015.

FR Prime Holdings III (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 32.000,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 173.239.

In the year two thousand and fourteen, the nineteenth day of November,

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

FR Prime Holdings II (Luxembourg) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated and organized under the laws of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, a share capital of USD 32,000 and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Company under number B 173.237 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, with professional address in Esch-sur-Alzette,
by virtue of a power of attorney given under private seal.
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Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party
and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with it with the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of FR Prime Holdings III (Luxembourg) S.à r.l., a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and organized under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, a
share capital of USD 32,000 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Company under number B
173.239 (the Company);

II. That the Company was incorporated pursuant to a deed enacted by Maître Henri Hellinckx, notary residing in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on November 28, 2012, published on December 13, 2012 in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 3014. The articles of association of the Company (the Articles) have not
been amended since the incorporation of the Company.

III. That the Sole Shareholder wishes to proceed with the dissolution of the Company and to put it into liquidation;

IV. That the Sole Shareholder wishes to resolve on the following:

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire);

2. Appointment of Headstart Management Services S.àr.l. as liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liqui-
dation of the Company (the Liquidator);

3. Determination of the powers and duties of the Liquidator and determination of the liquidation procedure of the
Company;

4. Decision to instruct the Liquidator to realise, on the best possible terms and for the best possible consideration,
all the assets of the Company and to pay all the debts of the Company;

5. Decision that the Liquidator will be entitled to a specific compensation; and

6. Decision to grant full and complete discharge to the managers of the Company for the performance of their res-
pective mandates; and

7. Miscellaneous.

V. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve and to voluntary put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Headstart Management Services S.àr.l., a Luxembourg société à responsabilité
limitée, with its registered office located at 7 rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, registered with the Register of
Commerce and Companies of Luxembourg under number B 155.181, as Liquidator. The Liquidator is empowered to do
everything which is required for the liquidation of the Company and the disposal of the assets of the Company under its
sole signature for the performance of its duties.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to confer to the Liquidator the powers set out in articles 144 et seq. of the Luxembourg
law dated August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law, without the prior authorisation of the Sole Shareholder. The Liquidator may, under its sole responsibility,
delegate some of its powers, for especially defined operations or tasks, to one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make advance payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the
Sole Shareholder, in accordance with article 148 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to instruct the Liquidator to realise, on the best possible terms and for the best possible
consideration, all the assets of the Company and to pay all the debts of the Company.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves that the Liquidator will be entitled to a specific compensation.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to grant full and complete discharge to the managers of the Company for the perfor-
mance of their respective mandates.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Esch-sur-Alzette, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le dix-neuvième jour de novembre,

par devant Me Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU

FR Prime Holdings II (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège
social est établi au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, disposant d’un capital
social de USD 32.000 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.237
(l’Associé Unique),

représenté par Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, avec adresse professionnelle à Esch-sur-Alzette, en
vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante et
le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci auprès de l’enregistrement.

L’Associé Unique a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Que l’Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de FR Prime Holdings III (Luxembourg)
S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi au 6, rue Guillaume
Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, disposant d’un capital social de USD 32.000 et immatri-
culée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.239 (la Société).

II. Que la Société a été constituée suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en date du 28 novembre 2012, publié le 13 décembre 2012 au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, sous le numéro 3014. Les statuts de la Société (les Statuts) n’ont pas été modifiés depuis la constitution
de la Société.

III. Que l’Associé Unique souhaite procéder à la dissolution anticipée de la Société et à sa mise en liquidation;

IV. Que l’Associé Unique souhaite prendre les résolutions suivantes:

1. Dissolution de la Société et décision de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation volontaire);

2. Nomination de Headstart Management Services S.à r.l. en tant que liquidateur dans le cadre de la liquidation vo-
lontaire de la Société (le Liquidateur);

3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et détermination de la procédure de liquidation de la Société;

4. Décision de confier au Liquidateur la mission de réaliser, dans les meilleurs délais et dans les meilleures conditions,
tous les actifs de la Société et de payer toutes les dettes de la Société;

5. Décision selon laquelle le Liquidateur aura droit à une rétribution spécifique;

6. Décision d’accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l’exécution de leurs mandats respectifs;
et

7. Divers.

V. Que l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de dissoudre et de volontairement mettre la Société en liquidation.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de nommer Headstart Management Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois dont le siège social est établi au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.181, comme Liquidateur. Le Liquidateur
est autorisé à accomplir tout ce qui est nécessaire à la liquidation de la Société et à la réalisation des actifs de la Société
sous sa seule signature pour l’exécution de son mandat.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide d’attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).
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Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, en ce compris les actes prévus
à l’article 145 de la Loi, sans l’autorisation préalable de l’Associé Unique. Le Liquidateur pourra déléguer, sous sa seule
responsabilité, certains de ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécifiquement définies, à une ou plusieurs per-
sonnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation à l’Associé Unique conformément à l’article
148 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de confier au Liquidateur la mission de réaliser, dans les meilleurs délais et dans les meilleures
conditions, tous les actifs de la Société et de payer toutes les dettes de la Société.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide que le Liquidateur aura droit à une rétribution spécifique.

Sixième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l’exécution de leurs
mandats respectifs.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 novembre 2014. Relation: EAC/2014/15820. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2015016489/144.

(150019976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2015.

Second Euro Industrial Thouars S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.043.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 97.139.

In the year two thousand and fourteen, on the sixteenth of December.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg),

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Second Euro Industrial Thouars S.à r.l., a
Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6C Rue
Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 97.139, incorporated on November 20, 2003 pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 1328, page 63729 of December 12, 2003 (the Company). The articles of association of the Company
have been amended by a deed of the undersigned notary on October 16, 2014, published in the Mémorial C, number
3655 of December 2, 2014.

THERE APPEARED:

Second Euro Industrial Properties S.à r.l., having its registered office at 6C rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,
Grand Duchy of Luxembourg;

Referred as “the Sole Shareholder”.

here represented by Mrs Arlette Siebenaler, employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
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The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, representing the entire share capital of the Com-
pany, has requested the undersigned notary to record that:

I. The Company’s share capital is presently set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) represented by
five hundred (500) shares in registered from, with a nominal value of twenty five Euros (EUR 25.-) each, all subscribed
and fully paid-up;

II. The agenda of the meeting is as follows:

1. Redesignation of the existing shares of the Company into ordinary shares and creation of a new class of shares of
the Company, namely the mandatory redeemable preferred shares, in registered form, having a nominal value of twenty
five Euros (EUR 25) each, which will have such rights and features as set out in the articles of association of the Company
as they are proposed to be amended in item 4. of this agenda (hereinafter referred to as the Mandatory Redeemable
Preferred Shares);

2. Increase of the share capital of the Company from its present amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR
12,500) represented by five hundred (500) ordinary shares in registered from, with a nominal value of twenty five Euros
(EUR 25.-) each, to four million forty three thousand five hundred Euros (EUR 4,043,500) by way of the issuance of
hundred sixty one thousand two hundred forty (161,240) Mandatory Redeemable Preferred Shares;

3. Subscription for the new shares and payment of the share capital increase specified under item 2. above;

4. Amendment and full restatement of the articles of association of the Company.

III. The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to redesignate the existing five hundred (500) shares of twenty five Euros (EUR 25) each into
five hundred (500) ordinary shares of twenty five Euros (EUR 25) each and to create a new class of shares of the Company,
namely the mandatory redeemable preferred shares, in registered form, having a nominal value of twenty five Euros (EUR
25) each (the Mandatory Redeemable Preferred Shares), which will have such rights and features as set out in the articles
of association of the Company (the Articles) as they will be amended pursuant to the below resolutions.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company from its present amount of twelve thousand five
hundred Euros (EUR 12,500) represented by five hundred (500) ordinary shares in registered from, with a nominal value
of twenty five Euros (EUR 25.-) each, to four million forty three thousand five hundred Euros (EUR 4,043,500) by way of
the issuance of hundred sixty one thousand two hundred forty (161,240) Mandatory Redeemable Preferred Shares.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
as follows:

Subscription and payment

The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe to hundred sixty one thousand
two hundred forty (161,240) new Mandatory Redeemable Preferred Shares and to have them fully paid up by way of the
contribution of a receivable in an aggregate amount of EUR 4,031,000.- (four million thirty-one thousand euros) that the
Sole Shareholder has against the Company (the Receivable), which shall be allocated as follows:

The valuation of the contribution in kind consisting in the Receivable 1 in the aggregate amount of EUR 4,031,000.-
(four million thirty-one thousand euros) is evidenced by (i) a balance sheet dated November 30, 2014, (the Balance Sheet)
and (ii) a certificate issued December 10, 2014 by the Sole Shareholder and acknowledged by the management of the
Company (the Certificate).

These documents will remain attached to the present deed.

The Sole Shareholder resolves to record that the shareholding in the Company is, further the increase in share capital,
as follows:

Shares
Second Euro Industrial Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 ordinary shares

161,240 Mandatory
Redeemable Preferred

Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161,740 shares

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend Article 6, 23 and 24 of the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

[….]
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B. Share capital - Shares

Art. 6.1. The Company's capital is set at four million forty three thousand five hundred Euros (EUR 4,043,500), re-
presented by two (2) classes of shares as follows: five hundred (500) ordinary shares (hereinafter referred to as the
Ordinary Shares), hundred sixty one thousand two hundred forty (161,240) mandatory redeemable preferred shares
(hereinafter referred to as the Mandatory Redeemable Preferred Shares) (Mandatory Redeemable Preferred Shares and
Ordinary Shares shall be referred to as the Shares), with a par value of twenty five Euros (EUR 25) each. The respective
rights and obligations attached to each class of Shares are set forth below. All Shares will be issued in registered form.
Ordinary shares will generally be vested with voting rights. Mandatory Redeemable Preferred Shares will not carry any
voting rights to the extent permitted by the Law and only as long as the Company has one shareholder. In case the
Company has more than one shareholder, the Mandatory Redeemable Preferred Shares will have one vote per share in
the same manner as the Ordinary shares.

Art. 6.2. All the Shares are fully paid up.

Art. 6.3. In addition to the contributions to the Company in the form of corporate capital as set forth in the above
section 6.1, new shareholders or existing shareholders may subscribe to shares by payments made to the corporate
capital and as the case may be also through payments made to the share premium account linked to the newly issued
shares.

Art. 6.4. The shareholder(s) owning Ordinary Shares will be exclusively entitled on a prorate basis amongst them to
any and all rights attached to the share premium paid for the subscription of Ordinary Shares. The shareholder(s) owning
Mandatory Redeemable Preferred Shares will be exclusively entitled on a prorate basis amongst them to any and all rights
attached to the share premium paid for the subscription of Mandatory Redeemable Preferred Shares.

Art. 6.5.1. Share premium paid on Ordinary Shares or Mandatory Redeemable Preferred Shares shall be booked in
specific share premium accounts, as follows:

- any share premium paid on Ordinary Shares shall be booked in an ordinary shares’ share premium account (hereinafter
referred to as the Ordinary Shares’ Share Premium Account) and such share premium shall remain attached to the
Ordinary Shares upon which the share premium was paid;

- any share premium paid on Mandatory Redeemable Preferred Shares shall be booked in a mandatory redeemable
preferred shares’ share premium account (hereinafter referred to as the Mandatory Redeemable Preferred Shares’ Share
Premium Account) and such share premium shall remain attached to the Mandatory Redeemable Preferred Shares upon
which the share premium was paid.

Art. 6.5.2. Special equity reserve (account 115) paid on Ordinary Shares or Mandatory Redeemable Preferred Shares
shall be booked in specific special equity reserve accounts, as follows:

- any special equity reserve paid on Ordinary Shares shall be booked in an ordinary shares’ special equity reserve
account (hereinafter referred to as the Ordinary Shares’ Special Equity Reserve Account) and such special equity reserve
shall remain attached to the Ordinary Shares upon which the special equity reserve was paid;

- any share special equity reserve paid on Mandatory Redeemable Preferred Shares shall be booked in a mandatory
redeemable preferred shares’ special equity reserve account (hereinafter referred to as the Mandatory Redeemable
Preferred Shares’ Special Equity Reserve Account) and such special equity reserve shall remain attached to the Mandatory
Redeemable Preferred Shares upon which the special equity reserve was paid.

Art. 6.6. All Mandatory Redeemable Preferred Shares are issued in the form of redeemable shares within the meaning
of Article 49-8 of the Law. Without prejudice to the conditions set forth in Article 49-8 of the Law (including, without
limitation, the fact that the redemption of the Mandatory Redeemable Preferred Shares can only be made by means of
sums available for distribution pursuant to Article 72-1 of the Law) (distributable funds, inclusive of the extraordinary
reserve established with funds received by the Company as an issue premium) or proceeds of a new issue made for the
redemption purpose), Mandatory Redeemable Preferred Shares will be redeemed pursuant to the following terms and
conditions:

(i) if the Mandatory Redeemable Preferred Shares are neither converted or retracted, the Company shall redeem all
Mandatory Redeemable Preferred Shares then in issue upon expiry of a ten (10) years period from the date on which
the relevant Mandatory Redeemable Preferred Shares are issued (hereinafter referred to as the Final Mandatory Re-
demption Date);

(ii) notwithstanding the Final Mandatory Redemption Date and at any time before such date, a holder of Mandatory
Redeemable Preferred Shares is entitled to request (in one or several occasions) in writing the Company to redeem all
or part of its Mandatory Redeemable Preferred Shares; and

(iii) a holder of any Mandatory Redeemable Preferred Shares, that has been redeemed, is entitled to receive a payment
in cash or in kind per redeemed Mandatory Redeemable Preferred Shares (hereinafter referred to as the Redemption
Price) equal to:

1. the par value of the redeemed Mandatory Redeemable Preferred Shares; plus
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2. an amount corresponding to a portion of the Mandatory Redeemable Preferred Shares’ Share Premium Account
and/or the Mandatory Redeemable Preferred Shares’ Special Equity Reserve Account equal to the balance of the Man-
datory Redeemable Preferred Shares’ Share Premium Account and/or the Mandatory Redeemable Preferred Shares’
Special Equity Reserve Account divided by the number of outstanding Mandatory Redeemable Preferred Shares imme-
diately prior to the redemption; plus

3. an amount corresponding to the portion of the Mandatory Redeemable Preferred Shares Reserve Account divided
by the number of outstanding Mandatory Redeemable Preferred Shares immediately prior to the redemption.

The holder of Mandatory Redeemable Preferred Shares have a preferential right of reimbursement above the holder
of Ordinary Shares.

Redeemed Mandatory Redeemable Preferred Shares will be cancelled forthwith after redemption and through the
extraordinary general meeting of shareholders resolving upon such redemption.

Art. 6.7. All Mandatory Redeemable Preferred Shares are issued in the form of shares convertible into Ordinary Shares.
Mandatory Redeemable Preferred Shares may be converted by the Company, subject to resolutions taken by the ex-
traordinary general meeting of shareholders, into Ordinary Shares pursuant to the following terms and conditions:

(i) notwithstanding the Final Mandatory Redemption Date, a holder of Mandatory Redeemable Preferred Shares may
at any time before such date, request (in one or several occasions) in writing to convert into Ordinary Shares all or part
of the Mandatory Redeemable Preferred Shares; In any circumstances whatsoever, the Company has no conversion rights;
and

(ii) the Mandatory Redeemable Preferred Shares will be converted into a fixed number of Ordinary Shares with a fair
market value corresponding to the respective Mandatory Redeemable Preferred Shares par value, attached Mandatory
Redeemable Share Premium Account, Mandatory Redeemable Preferred Shares’ Special Equity Reserve Account and
Mandatory Redeemable Preferred Shares Reserve Account. No decimal of Ordinary Shares will be available. The number
of Ordinary Shares will be rounded down to the closest appropriate number of Ordinary Shares, with any surplus being
booked as share premium in the Ordinary Shares’ Share Premium Account.

Converted Mandatory Redeemable Preferred Shares will be cancelled forthwith after conversion.

Art. 6.8. The holder of Ordinary Shares will be entitled to dividend payments provided that and to the extent that the
Company has sufficient assets available, after each dividend payment is made, to redeem the Mandatory Redeemable
Preferred Shares then in issue (including any attached Mandatory Redeemable Share Premium Account, Mandatory Re-
deemable Preferred Shares’ Special Equity Reserve Account and Mandatory Redeemable Preferred Shares Reserve
Account). In any circumstances whatsoever, the holder of Mandatory Redeemable Preferred Shares will not be entitled
to dividend payments nor to any other profits of the Company.

Art. 6.9. In case of dissolution of the Company, payment rights in respect of Mandatory Redeemable Preferred Shares
will rank junior to all other debts incurred by the Company but will rank senior to payment rights in respect of Ordinary
Shares as set forth in article 24.2 below.

Art. 6.10. Each Ordinary Share confers an identical voting right at the time of decisions taking. The Mandatory Re-
deemable Preferred Shares do not carry voting rights, subject to the provisions of article 6.1.

[...]

E. Fiscal year - Annual accounts - Distribution of profits

[...]

Art. 23.1. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital of the Company. The balance may be freely used by the shareholders.

Art. 23.2. The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of managers, will determine the
allocation of the annual net profits, subject to the provisions of articles 6.8 and 6.9 of the present Articles.

Interim dividends may be distributed, at any time, subject to the provisions of articles 6.8 and 6.9 of the present Articles,
under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the board of managers,

2. these accounts show a profit, including profits carried forward,

3. the decision to pay interim dividends is taken by the board of managers of the Company, and

4. the payment is made only when the rights of the significant creditors of the Company are not threatened.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24.1. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine
their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation
of the assets and payment of the liabilities of the Company.
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Art. 24.2. The power of the board of managers will end upon the appointment of the liquidator(s). After the payment
of all debts and liabilities of the Company or deposit of any funds to that effect, the remaining available amount will be
paid first in priority and on a prorate basis to the holders of Mandatory Redeemable Preferred Shares according to the
par value of such shares increased by any Mandatory Redeemable Preferred Shares’ Share Premium Account, Mandatory
Redeemable Preferred Shares’ Special Equity Reserve Account and Mandatory Redeemable Preferred Shares Reserve
Account.

Holders of Ordinary Shares will then be entitled to the remaining available amount (if any) on a pro rata basis, according
to the number of shares held in the Company’s capital by the holders of such shares.

If the surplus available for distribution among the shareholders is insufficient to make payment of the above liquidation
right in full to the holder(s) of the Mandatory Redeemable Preferred Shares, then such a surplus shall be distributed among
such holder(s), ratably in proportion to the full amounts to which they would otherwise be respectively entitled.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 4,000.-The undersigned notary who understands and speaks
English, states herewith that on request of the above appearing party, the present deed is worded in English, followed by
a French version.

At the request of the same appearing party, in case of discrepancies between the English and the French texts, the
English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le seize décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Second Euro Industrial Thouars S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6C Rue Gabriel Lippmann, L-5365
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 97.139, constituée le 20 novembre 2003 en vertu d’un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
1328, page 63729 du 12 décembre 2003 (la Société). Les statuts de la Société ont été modifiés suivant acte reçu par le
notaire soussigné, en date du 16 octobre 2014, publié au Mémorial C, numéro 3655 du 2 décembre 2014.

A comparu:

Second Euro Industrial Properties S.à r.l.,, une société à responsabilité limitée, avec siège social à 6C rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, (l'Associé Unique),

ici représentée par Madame Arlette Siebenaler, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après signature "ne varietur" par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregis-
trement.

L’Associé Unique, prénommé et représenté comme indiquée ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de
la Société, a prié le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cent Euros (EUR 12.500), représenté par douze
mille cinq cent (500) parts sociales ordinaires, sous forme nominative et ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euros
(EUR 25) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées;

II. L’ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Nouvelle désignation des parts sociales existantes de la Société en parts sociales ordinaires et création d’une nouvelle
classe de parts sociales de la Société, à savoir les parts sociales privilégiées obligatoirement rachetables sous forme
nominative, ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25) chacune, qui auront des droits et caractéristiques
tels qu’exposés dans les statuts de la Société tels qu’ils seront modifiés comme proposé au point 4. du présent ordre du
jour (ci-après désignées comme les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables);

2. Augmentation du capital social de la Société de son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500),
représenté par cinq cents (500) parts sociales ordinaires, sous forme nominative, ayant une valeur nominale de vingt-cinq
Euros (EUR 25) chacune, à quatre millions quarante-trois mille cinq cent Euros (EUR 4.043.500), par l'émission de cent
soixante et un mille deux cent quarante (161.240) nouvelles Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables;
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3. Souscription aux nouvelles parts sociales et libération de l'augmentation du capital social indiquée au point 2. ci-
dessus;

4. Modification et refonte intégrale des statuts de la Société.

III. L’Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de redésigner les cinq cents (500) parts sociales existantes de la Société de vingt-cinq Euros (25)
en cinq cents (500) parts sociales ordinaires de vingt-cinq Euros (25) et de créer une nouvelle classe de parts sociales de
la Société, à savoir les parts sociales privilégiées obligatoirement rachetables, sous forme nominative, ayant une valeur
nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25) chacune (les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables), qui auront
des droits et caractéristiques tels qu’exposés dans les statuts de la Société (les Statuts) tels qu’ils seront modifiés en vertu
des résolutions ci-dessous.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société de son montant actuel de douze mille cinq cents Euro
(EUR 12.500), représenté par cinq cents (500) parts sociales ordinaires, sous forme nominative, ayant une valeur nominale
de vingt-cinq Euros (EUR 25) chacune, à quatre millions quarante-trois mille cinq cents Euros (EUR 4.043.500), par
l'émission de cent soixante et un mille deux cent quarante (161.240) nouvelles Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement
Rachetables.

Troisième résolution

L’Assemblée décide d’accepter et d’enregistrer la souscription suivante aux nouvelles parts sociales et la libération
intégrale de l'augmentation du capital social comme suit:

Souscription et libération

L’Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cent soixante et un mille deux
cent quarante (161.240) nouvelles Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables, ayant une valeur nominale de
vingt-cinq Euros (EUR 25) chacune, et les libérer intégralement par par le biais de la contribution d’une créance d’un
montant total de quatre millions trente et un mille Euros (EUR 4.031.000), que l'Associé Unique détient envers la Société
(la Créance).

L’estimation de l'apport en nature consistant en la Créance d’un montant total de quatre millions trente et un mille
Euros (EUR 4.031.000), est attesté par (i) un Bilan au 30 novembre 2014 et (ii) un certificat émis à la date du 10 décembre
2014 par l'Associé Unique et reconnu par la gérance de la Société (le Certificat).

Ces documents resteront annexés aux présentes.

L’Associé Unique décide d’enregistrer que suite à l'augmentation du capital social l'actionnariat dans la Société se
présente comme suit:

Parts Sociales
Second Euro Industrial Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales ordinaires

161.240 Parts Sociales
Privilégiées Obligatoirement

Rachetables
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161.740 parts sociales

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier et de reformuler les articles 6, 23 et
24 Statuts, qui auront désormais le libellé suivant:

B. Capital - Parts Sociales

Art. 6.1. Le capital de la Société est fixé à quatre million quarante-trois mille cinq cent Euros (EUR 4.043.500), repré-
senté par deux (2) classes de parts sociales comme suit: cinq cent (500) parts sociales ordinaires (ci-après désignées
comme les Parts Sociales Ordinaires) et cent soixante et un mille deux cent quarante (161,240) parts sociales privilégiées
obligatoirement rachetables (ci-après désignées comme les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables), et
ensemble avec les Parts Sociales Ordinaires elles seront désignées comme les Parts Sociales), d’une valeur nominale de
vingt-cinq Euros (EUR 25) chacune. Les droits et obligations respectifs attachés à chaque classe de Parts Sociales sont
exposés ci-dessous. Toutes les Parts Sociales seront émises sous forme nominative. Généralement, les Parts Sociales
Ordinaires seront acquises avec des droits de vote. Les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables ne con-
fèreront aucun droit de vote dans la limite prévue par la Loi et seulement tant que la Société a un associé unique. En cas
de pluralité d’associés, les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables donneront droit à un vote par part
sociale de la même manière que les Parts Sociales Ordinaires.

Art. 6.2. Toutes les Parts Sociales sont entièrement libérées.
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Art. 6.3. Outre les apports effectués à la Société sous la forme de capital social tel qu’indiqué à la section 6.1 ci-dessus,
les nouveaux associés ou associés existants peuvent souscrire aux parts sociales en effectuant des paiements au capital
social et selon le cas ils peuvent également souscrire aux parts sociales par le biais de paiements au compte de prime
d’émission lié aux parts sociales nouvellement émises.

Art. 6.4. Le(s) Associé(s) qui détiennent les Parts Sociales Ordinaires auront droit exclusivement au prorata parmi eux
à tous les droits attachés à la prime d’émission versée pour la souscription des Parts Sociales Ordinaires. Le(s) Associé
(s) qui détiennent les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables auront droit exclusivement au prorata parmi
eux à tous les droits attachés à la prime d’émission versée pour la souscription des Parts Sociales Privilégiées Obligatoi-
rement Rachetables.

Art. 6.5.1. La prime d’émission versée pour les Parts Sociales Ordinaires ou les Parts Sociales Privilégiées Obligatoi-
rement Rachetables sera imputée sur des comptes de prime d’émission spécifiques, comme suit:

- toute prime d’émission versée pour les Parts Sociales Ordinaires sera imputée sur un compte de prime d’émission
des parts sociales ordinaires (désigné ci-après comme le Compte de Prime d’Emission des Parts Sociales Ordinaires) et
cette prime d’émission restera annexée aux Parts Sociales Ordinaires pour lesquelles la prime d’émission a été versée;

- toute prime d’émission versée pour les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables sera imputée sur un
compte de prime d’émission des parts sociales privilégiées obligatoirement rachetables (désigné ci-après comme le
Compte de Prime d’Emission des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables) et cette prime d’émission
restera annexée aux Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables pour lesquelles la prime d’émission a été
versée.

Art. 6.5.2. La réserve spéciale (compte 115) versée pour les Parts Sociales Ordinaires ou les Parts Sociales Privilégiées
Obligatoirement Rachetables sera imputée sur des comptes de réserve spéciale spécifiques, comme suit:

- toute réserve spéciale versée pour les Parts Sociales Ordinaires sera imputée sur un compte de réserve spéciale des
parts sociales ordinaires (désigné ci-après comme le Compte de Réserve Spéciale des Parts Sociales Ordinaires) et cette
réserve spéciale restera annexée aux Parts Sociales Ordinaires pour lesquelles la réserve spéciale a été versée;

- toute réserve spéciale versée pour les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables sera imputée sur un
compte de réserve spéciale des parts sociales privilégiées obligatoirement rachetables (désigné ci-après comme le Compte
de Réserve Spéciale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables) et cette réserve spéciale restera annexée
aux Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables pour lesquelles la réserve spéciale a été versée.

Art. 6.6. Toutes les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables sont émises sous la forme de parts sociales
rachetables au sens de l'Article 49-8 de la Loi. Sans préjudice des conditions stipulées à l'Article 49-8 de la Loi (en ce
compris, notamment, le fait que le rachat des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables ne peut être effectué
que par les sommes disponibles pour une distribution en vertu de l'Article 72-1 de la Loi) (fonds distribuables, comprenant
la réserve extraordinaire établie avec les fonds reçus par la Société en tant que prime d’émission) ou les produits d’une
nouvelle émission réalisée pour le rachat), les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables seront rachetées
en vertu des modalités et conditions suivantes:

(i) Si les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables ne sont pas converties ni rachetées, la Société rachè-
tera la totalité des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables alors émises dès expiration du délai de dix (10)
ans à compter de la date à laquelle les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables concernées sont émises
(désignée ci-après comme la Date de Rachat Obligatoire Finale);

(ii) Nonobstant la Date de Rachat Obligatoire Finale et à tout moment avant cette date, un détenteur de Parts Sociales
Privilégiées Obligatoirement Rachetables est autorisé à demander (à une ou plusieurs reprises) par écrit à la Société le
rachat de la totalité ou d’une partie de ses Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables; et

(iii) un détenteur de toutes Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables, qui ont été rachetées, est autorisé
à percevoir un paiement en numéraire ou en nature par Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables rachetées
(désigné ci-après comme le Prix de Rachat) qui sera égal à:

1. la valeur nominale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables; plus
2. un montant correspondant à une partie du Compte de Prime d’Emission des Parts Sociales Privilégiées Obligatoi-

rement Rachetables et/ou du Compte de Réserve Spéciale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables
égal au solde du Compte de Prime d’Emission Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables et/ou du Compte
de Réserve Spéciale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables divisé par le nombre de Parts Sociales
Privilégiées Obligatoirement Rachetables en circulation immédiatement avant le rachat; plus

3. un montant correspondant à une partie du Compte de Réserve des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement
Rachetables divisé par le nombre de Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables en circulation immédiatement
avant le rachat.

Le titulaire de Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables possède un droit de remboursement prioritaire
au titulaire de Parts Sociales Ordinaires.

Les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables seront annulées immédiatement après le rachat et par le
biais d’une assemblée générale extraordinaire des associés appelée à se prononcer sur ce rachat.
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Art. 6.7. Toutes les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables sont émises sous la forme de parts sociales
convertibles en Parts Sociales Ordinaires. Les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables peuvent être con-
verties par la Société, sous réserve des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire des associés, en Parts
Sociales Ordinaires en vertu des modalités et conditions suivantes:

(i) Nonobstant la Date de Rachat Obligatoire Finale, un détenteur de Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Ra-
chetables peut à tout moment avant cette date, demander (à une ou plusieurs reprises) par écrit la conversion de la
totalité ou d’une partie des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables en Parts Sociales Ordinaires; Dans
tous les cas la Société n’a aucun droits de conversion; et

(ii) Les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables seront converties en un nombre fixe de Parts Sociales
Ordinaires avec une juste valeur marchande correspondant à la valeur nominale respective des Parts Sociales Privilégiées
Obligatoirement Rachetables, au Compte de Prime d’Emission des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Racheta-
bles, au Compte de Réserve Spéciale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables et au Compte de Réserve
des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables. Le nombre de Parts Sociales Ordinaires ne sera pas exprimé
en décimales. Le nombre de Parts Sociales Ordinaires sera arrondi au nombre approprié inférieur le plus proche de Parts
Sociales Ordinaires, et tout surplus sera comptabilisé en tant que prime d’émission sur le Compte de Prime d’Emission
des Parts Sociales Ordinaires.

Les Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables Converties seront annulées immédiatement après la con-
version.

Art. 6.8. Le titulaire de Parts Sociales Ordinaires sera autorisé au paiement des dividendes à condition et dans la mesure
où la Société a suffisamment d’actifs disponibles, après que chaque paiement de dividende soit effectué, pour racheter les
Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables émises (y compris tout Compte de Prime d’Emission des Parts
Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables, Compte de Réserve Spéciale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoi-
rement Rachetables et Compte de Réserve des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables y afférant). Le
titulaire de Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables n’a pas de droit à paiement de dividende ni de droit
aux bénéfices de la Société.

Art. 6.9. En cas de dissolution de la Société, les droits au paiement en ce qui concerne les Parts Sociales Privilégiées
Obligatoirement Rachetables seront secondaires par rapport à toutes les autres dettes encourues par la Société mais
seront prioritaires par rapport aux droits de paiement en ce qui concerne les Parts Sociales Ordinaires comme stipulé à
l'article 24.2 ci-dessous.

Art. 6.10. Chaque Part Sociale Ordinaire confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions. Les Parts
Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables sont dépourvues de droits de vote, sous réserve des dispositions de
l'article 6.1 des présents Statuts.

[...]

E. Comptes annuels et Affectation des bénéfices

[...]

Art. 23.1. Il sera prélevé cinq pour cent (5 %) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera affecté à la réserve légale.
Cette affectation cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de
la Société. Les associés peuvent disposer librement du solde du bénéfice net annuel.

Art. 23.2. L’assemblée générale des associés, sur recommandation du conseil de gérance, décidera de l'affectation des
bénéfices annuels, sous réserve des dispositions des articles 6.8 et 6.9 des présents Statuts.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués, à tout moment, sous réserve des dispositions des articles 6.8
et 6.9 des présents Statuts, aux conditions suivantes:

1. Les comptes intérimaires sont établis par le conseil de gérance,

2. ces comptes indiquent un bénéfice, en ce compris les bénéfices reportés,

3. la décision de verser des acomptes sur dividendes est prise par le conseil de gérance de la Société, et

4. le paiement est effectué uniquement lorsque les droits des créanciers importants de la Société ne sont pas menacés.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24.1. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
associés ou non, nommés par l'assemblée générale des associés a qui déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
Sauf disposition contraire, les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le
paiement des dettes de la Société.

Art. 24.2. Le pouvoir du conseil de gérance cessera dès la nomination du/des liquidateur(s). Après le paiement de
toutes les dettes et obligations de la Société ou le dépôt de tous fonds à cet effet, le montant restant disponible sera payé
en premier lieu en priorité et au prorata aux détenteurs des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables selon
la valeur nominale de ces parts sociales augmentée par tout Compte de Prime d’Emission des Parts Sociales Privilégiées
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Obligatoirement Rachetables, Compte de Réserve Spéciale des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables
et Compte de Réserve des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables. Les détenteurs des Parts Sociales
Ordinaires auront alors le droit de percevoir le montant restant disponible (le cas échéant) au prorata, en fonction du
nombre de parts sociales détenues dans le capital social par les détenteurs de ces parts sociales.

Si le surplus disponible pour une distribution parmi les associés est insuffisant afin de réaliser le paiement intégral du
droit de liquidation ci-dessus à(aux) associé(s) des Parts Sociales Privilégiées Obligatoirement Rachetables, alors ce surplus
sera distribué parmi ce(s) détenteur(s), de façon proportionnelle aux montants totaux qu’ils auraient eu autrement le
droit de percevoir respectivement.

Estimation des frais

Le montant des dépenses, frais, honoraires et charges, de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la Société en
raison du présent acte sont estimés à environ EUR 4.000.-.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu’à la demande de la partie comparante
ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une version française.

A la demande de la même partie comparante, en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version
anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé avec
nous, le notaire, le présent acte original.

Signé: A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 décembre 2014. Relation: LAC/2014/63320. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR)

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 30 janvier 2015.

Référence de publication: 2015016724/437.

(150019792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2015.

Pmarchfs S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6931 Mensdorf, 19, rue de Beyren.

R.C.S. Luxembourg B 194.060.

STATUTS

L'an deux mil quinze, le treize janvier.

Pardevant Maître Martine DECKER, notaire de résidence Hesperange.

A comparu:

- Monsieur Frantz SCHNEIDER, Ingénieur informatique, né à Montargis (France), le 25 juillet 1969, demeurant à L-6931
Mensdorf, 19, rue de Beyren.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'il déclare constituer:

Titre I er . Dénomination - Siège social - Objet - Durée - Capital social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois qui sera régie par les lois y relatives
ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de PMARCHFS S.à r.l.

Art. 3. Le siège social est établi dans la commune de Betzdorf.

Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la commune par décision des gérants ou du gérant unique, le cas
échéant.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés ou
de l'associé unique. La société peut ouvrir des agences ou des succursales dans toutes les autres localités du pays et à
l'étranger.

Art. 4. La société a pour objet le conseil en informatique.

En outre, la société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins qu’elle ne soit spécialement réglementée.
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D’une façon générale, elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de 12.500,-EUR (douze mille cinq cents euros), représenté par 500 (cinq
cents) parts sociales d'une valeur nominale de 25,-EUR (vingt-cinq euros) chacune.

Toutes les parts sociales ont été souscrites par l'associé unique Monsieur Frantz Schneider, préqualifié, demeurant à
L-6931 Mensdorf, 19, rue de Beyren.

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (12.500,-EUR) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant, qui le constate, moyennant certificat bancaire.

La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il n’y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle du nombre des parts existantes dans l'actif social et
dans les bénéfices.

Art. 7. L’associé unique est libre de céder ses parts.

En cas de pluralité d’associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée des associés représentant au moins les trois quarts du capital
social.

En cas de refus de cession le ou les associés non cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts offertes en cession.

Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés autres que le conjoint survivant
et les descendants, que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale des autres associés représentant au moins
les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Titre II. Administration - Assemblée Générale

Art. 8. La société est administrée et gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits, nommés
par l'assemblée des associés, qui fixe leurs pouvoirs. Ils peuvent à tout moment être révoqués par l'assemblée des associés.

A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société en toutes circonstances.

Art. 9. Le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires de la société, ils ne sont responsables
que de l'exécution de leur mandat.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente; chaque associé peut se
faire représenter valablement aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux présents statuts doivent être prises à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Aussi longtemps que la Société n’a qu’un seul associé, il exercera tous les pouvoirs réservés à l'assemblée générale
des associés par la loi ou par les présents statuts.

Les résolutions prises par l'associé unique seront inscrites sous forme de procès-verbaux.

Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l'associé
unique et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.

Titre III. Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 12. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 13. Chaque année, à la clôture de l'exercice, les comptes de la société sont arrêtés et la gérance dresse les comptes
sociaux, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugées
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale, jusqu'à
ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.
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Le surplus du bénéfice est à la libre disposition de l'associé unique ou des associés (selon le cas).

Titre IV. Dissolution - Liquidation

Art. 16. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 17. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaires de la société.

Art. 18. En cas de dissolution de la société, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Disposition générale

Art. 19. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution et finira le 31 décembre 2015.

Evaluation des Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élève approximativement à la somme de EUR 980,-.

Décisions de l’associé unique

Le comparant prénommé, représentant l'intégralité du capital social, s’est réuni en lieu et place de l'assemblée générale
et a pris les résolutions suivantes:

1. L’adresse du siège social de la Société est fixée à L-6931 Mensdorf, 19, rue de Beyren.

2. Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Frantz SCHNEIDER, Ingénieur informatique, né à Montargis (France), le 25 juillet 1969, demeurant à L-6931
Mensdorf, 19, rue de Beyren.

La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé le présent acte avec Nous notaire.

Signé: F. Schneider, M. Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 15 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/1129. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le 30 janvier 2015.

Référence de publication: 2015016696/113.

(150019787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2015.

Black River LASSO Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 22.000,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 194.118.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of January.

Before Us, Maître Gérard Lecuit, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Black River Latin American Special Situation Opportunity Fund LP, an exempted limited partnership incorporated
under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104
Cayman Islands;

here represented by Juan Alvarez Hernandez, private employee residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
by virtue of a proxy given under private seal on the 16 th day of January, 2015.
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The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”):

Art. 1. Corporate form and name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated
10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association.

The company will have the name “Black River LASSO Luxembourg S.à r.l.”

Art. 2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Senningerberg, Grand
Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:

(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or

(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles -including
Article 13.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) thinks fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means;
for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds
for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;
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3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
thinks fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or
not having objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other
securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn
to account and otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 5. Share capital.

5.1 The share capital of the Company is twenty-two thousand US Dollars (USD 22,000.-) divided into twenty-two
thousand (22,000) shares with a nominal value of USD 1.- each (the "Shares"). In these Articles, "Shareholders" means
the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2. The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3. The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other
securities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as
to the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For
the avoidance of doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.4. All Shares have equal rights.

5.5. The Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in the 1915 Law.

Art. 6. Indivisibility of shares.

6.1. Each Share is indivisible.

6.2. A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

Art. 7. Transfer of shares.

7.1. During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.

7.2. During such time as the Company has more than one Shareholder:

7.2.1. Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Sha-
reholders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;

7.2.2. Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders
holding at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances
envisaged by article 189 of the 1915 Law;

7.2.3. The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

Art. 8. Management.

8.1. The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'
Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.

8.2. If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".

8.3. If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil
de gérance (the "Board of Managers").

8.4. A Manager may be removed at any time for any reason by a Shareholders' Resolution passed in accordance with
Luxembourg Law and these Articles.

Art. 9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times
the Board of Managers, may take all or any action which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.
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Art. 10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to
represent and/or bind the Company:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the Sole Manager;

10.2 if the Company has more than one Manager, two Managers;

10.3 any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 0.

Art. 11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, the Board of
Managers may delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such
agent’s powers and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other
relevant conditions of its agency.

Art. 12. Board meetings.
12.1. Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers

shall appoint a chairman.

12.2. The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3. A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4. The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5. A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons parti-
cipating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this
way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject
to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be
deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of
directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

12.6. A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.7. The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

Art. 13. Shareholders' resolutions.
13.1. Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2. Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the reso-
lution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3. Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4. Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

13.5. A resolution to dissolve the Company or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint
the liquidators needs to be passed in accordance with Luxembourg Law.

13.6. A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7. A Shareholder may be represented at a Shareholders’ Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or
any similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8.

13.8.1. If at the time the Company has no more than twentyfive Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.
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13.8.2. The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting apply mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders. Except where required by Luxembourg Law, there shall
be no quorum requirements for the passing of written resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders
shall be validly passed immediately upon receipt by the Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission
or as e-mail attachments) of Shareholders' votes subject to the requirements as provided in Article 13.8.1 and the above
provisions of Article 13.8.2, irrespective of whether all shareholders have voted or not.

Art. 14. Business year. The Company’s financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each
year provided that, as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation
and ends on the following 31 December (all dates inclusive).

Art. 15. Distributions on shares.

15.1. From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2. Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Share-
holders declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3. The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these
Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered
from the relevant Shareholder(s).

Art. 16. Dissolution and liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in
accordance with Luxembourg Law and Article 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder
may, at its option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown,
of the Company.

Art. 17. Interpretation and Luxembourg law.

17.1. In these Articles:

17.1.1. a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.1.2. the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and
general words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating
a particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.1.3. the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

17.2. In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31 st , 2015.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
Shares:

Black River Latin American Special Situation Opportunity Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,000 Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,000 Shares

All these Shares have been fully paid up by contribution in cash, so that the sum of twenty-two thousand US Dollars
(USD 22,000.-) corresponding to a share capital of twenty-two thousand US Dollars (USD 22,000.-) is forthwith at the
free disposal of the Company, as has been proved to the notary.
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Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand two hundred Euro (EUR
1,200).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party, representing the entirety of the sub-
scribed share capital and exercising the powers devolved to the devolved to the general meeting of shareholders, passed,
through its proxyholder, the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an undetermined period and with immediate
effect:

- Mr Mark Goihl Rabogliatti, born in Arizona, United States, on 8 July 1964, having its professional address at 9320
Excelsior Blvd., Hopkins, MN 55343, United States,

- Mr. Cédric Bradfer, born in Chambéry, France on 2 August 1978, having its professional address at 6D, route de
Trèves L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg, and

- Mr. Juan Alvarez Hernandez, born in Madrid, Spain on 11 October 1983, having its professional address at 6D, route
de Trèves L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg.

The company will be bound by the joint signature of two managers.
2. The Company shall have its registered office at 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, he/she signed together with the notary

the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le vingt janvier.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
- Black River Latin American Special Situation Opportunity Fund LP, un exempted limited partnership établi selon les

lois des Iles Caïmans, ayant son siège social au PO Box 309, Ugland House, Grand Caïman KY1-1104 Iles Caïmans;
ici représentée par Monsieur Juan Alvarez Hernandez, employé privé, résidant à Luxembourg, Grand Duché de Lu-

xembourg en vertu d’une procuration donnée sous seing privé en date du 16 janvier 2015.
Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire soussigné de dresser comme

suit les statuts d’une société à responsabilité limitée:

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives
à une telle entité (ci-après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle
que modifiée (ci-après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”.

La Société aura la dénomination "Black River LASSO Luxembourg S.à r.l.”

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Senningerberg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.
2.2. Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1. en tout autre endroit dans la même municipalité du Grand-Duché de Luxembourg par:
(a) Le Gérant Unique (tel que définit dans l'Article 8.2) si la Société a à un moment un Gérant Unique; ou
(b) Le Conseil de Gérance (tel que définit dans l'Article 8.3) si la Société a à un moment un Conseil de Gérance; ou
2.2.2. En tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg (dans la même municipalité ou pas) par une résolution

des associés de la Société (une "Résolution des Associés") prise conformément aux présents Statuts - y compris l'Article
13.4 - et le cas échéant aux lois du Grand Duché du Luxembourg y compris la Loi de 1915 ("Loi Luxembourgeoise")

2.3. Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social ou autre, qui pour-
raient compromettre l'activité normale au Siège Social de la Société se produiraient ou seraient imminents, le Siège Social
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pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à ce que la situation redevienne normale; ces mesures provisoires
n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société et la Société, nonobstant ce transfert provisoire du Siège
Social, restera une société luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance selon le cas.

2.4. La Société peut avoir des bureaux et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

Art. 3. Objets. Les objets sociaux de la Société sont les suivants:

3.1. d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes les entités sociales dans
lesquelles la Société détient un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (soit par souscription dès l'origine, offre, acquisition,
échange ou autre procédé) tout ou partie des actions, parts, obligations, actions préférentielles, emprunt obligataire et
tout autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre actif de quelque nature qu'il soit et de détenir ces titres
en tant qu'investissements, ainsi que de les céder, les échanger et en disposer au même titre;

3.2. d'entreprendre toute activité ou commerce qui soit et d'acquérir, soutenir et reprendre tout ou partie de l'activité,
des biens et/ou des dettes d'une personne entreprenant une activité;

3.3. d'investir et de gérer l'argent et les fonds de la Société de la façon que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
(tel qu'approprié) considère comme convenable, et de prêter des fonds et accorder dans chaque cas, à toute personne,
des crédits, assortis ou non de sûretés;

3.4. de conclure des emprunts, de réunir des fonds et de sécuriser le paiement des sommes d'argent comme le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) le déterminera, y compris, sans limitation, par l'émission (dans la
mesure où la Loi Luxembourgeoise l'autorise) d'obligations et tout autre titre ou instrument, perpétuel ou autre, con-
vertible ou non, en relation ou non avec tout ou partie des biens de la Société (présents ou futurs) ou son capital non
encore levé, et d'acquérir, racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5. d'acquérir tout titre, fusionner, consolider avec et conclure un partenariat ou tout arrangement pour le partage
les profits, une conciliation d'intérêts, une coopération, une joint-venture, une concession réciproque ou autre avec toute
personne, y compris tout employé de la Société;

3.6. de conclure une garantie ou contrat d'indemnités ou de sûretés, et accorder une sûreté en vue de l'exécution des
obligations et/ou du paiement de sommes d'argent par toute personne (y compris toute entité sociale dans laquelle la
Société a un intérêt direct ou indirect (une "Entité Holding") ou toute personne qui est, à cet instant, un membre ou a
de quelque façon que ce soit, un intérêt direct ou indirect dans la Société ou toute entité sociale dans laquelle l'Entité
Holding a un intérêt direct ou indirect et toute personne qui est associée à la Société dans certaines activités ou parte-
nariat), avec ou sans que la Société reçoive une contrepartie ou un avantage (soit direct soit indirect), et soit par
engagement personnel ou hypothèque, cautionnement ou charge pesant sur tout ou partie des biens, des propriétés, des
actifs (présent ou futur) de la Société ou par tout autre moyen; pour les besoins de cet Article 3.6 "garantie" comprend
toute obligation, sous toute forme qu'elle soit, de payer, de compenser, de fournir des fonds pour le paiement ou la
compensation, d'indemniser et d'assurer l'indemnisation contre les conséquences d'un défaut de paiement de, ou d'être
responsable pour, toute dette ou obligations financières de toute autre personne;

3.7. d'acquérir, prendre à bail, échanger, louer et acquérir de quelque façon que ce soit toute propriété immobilière
ou mobilière et tout droit ou privilège qui y serait relatif;

3.8. de vendre, louer, échanger, mettre en location et disposer de toute propriété immobilière ou mobilière et/ou
tout ou partie des biens de la Société, contre une contrepartie que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (tel
qu'approprié) considère comme convenable, y compris des parts sociales, obligations ou tout autre titre, entièrement ou
partiellement libéré, dans le capital de toute personne, que celle-ci ait ou non (en tout ou partie) le même objet social
que la Société; détenir des actions, des obligations et tout autre titre acquis; améliorer, gérer, développer, céder, échanger,
louer, mettre en hypothèque, disposer ou accorder des droits d'option, tirer parti ou toute autre action en rapport avec
tout ou partie des biens et des droits de la Société;

3.9. d'entreprendre toutes les actions envisagées dans les paragraphes de cet Article 3 (a) à tout endroit du monde;
(b) en tant que partie principale, agent, co-contractant, trustee ou toute autre façon; (c) par l'intermédiaire de trustees,
d'agents, de sous-contractants, ou de toute autre façon; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.10. d'entreprendre toutes les actions (y compris conclure, exécuter et délivrer des contrats, des accords, des con-
ventions et arrangement avec ou en faveur de toute personne) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (le cas
échéant) estime être accessoires ou nécessaires à la réalisation de tout ou partie de l'objet social de la Société, ou à
l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

ETANT TOUJOURS ENTENDU que la Société ne sera pas partie à une transaction qui constituerait une activité
réglementée du secteur financier ou qui requerrait l'obtention d'une autorisation de commerce en vertu de la Loi Lu-
xembourgeoise, sans autorisation conforme à la Loi Luxembourgeoise.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital social est fixé à vingt-deux mille dollars américains (USD 22.000,-) représenté par vingt-deux mille

(22.000) parts sociales ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1) chacune (les "Parts Sociales"). Dans les
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présents Statuts, "Associés" désignent les détenteurs des Parts Sociales au moment donné et "Associé" doit être interprété
conformément.

5.2. La Société peut établir un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d’émission payée pour toute Part Sociale doit être versée. Les décisions quant à l'utilisation du Compte de Prime d'Emis-
sion doivent être prises par le(s) Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts.

5.3. La Société peut, sans limitation, accepter du capital ou d'autres apports sans émettre de Parts Sociales ou autres
titres en contrepartie de l'apport et peut créditer les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l'utilisation
de tels comptes seront prises par le(s) Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour écarter
tout doute, toute décision peut, mais n'a pas besoin de, allouer tout montant apporté à l'apporteur.

5.4. Toutes les Parts Sociales ont des droits égaux.

5.5. La Société peut racheter et/ou annuler ses propres Parts Sociales sous réserve de la Loi de 1915.

Art. 6. Indivisibilité des parts.

6.1. Chaque Part Sociale est indivisible.

6.2. Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une
Part Sociale notifient par écrit à la Société celui d'entre eux qui est à considérer comme leur représentant; la Société
considérera ce représentant comme s'il était le seul Associé pour la Part Sociale en question, y compris pour les besoins
de vote, dividende et autres droits de paiement.

Art. 7. Transfert des parts.

7.1. Durant la période où la Société a seulement un Associé, les Parts Sociales seront librement transmissibles.

7.2. Pendant la période où la Société a plus d'un Associé:

7.2.1. les Parts Sociales ne peuvent pas être cédées, sauf pour raison de décès, à d'autres personnes que des Associés
à moins que les Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales n'aient accepté la cession en assemblée générale;

7.2.2. les Parts Sociales ne peuvent pas être transmises pour raison de décès à d'autres personnes que les Associés
sauf si les Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales détenues par les survivants ont accepté la cession
ou que les conditions prévues par l'article 189 de la Loi de 1915;

7.2.3. la cession de Parts Sociales est sujette aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915

Art. 8. Gérance.

8.1. La Société sera administrée par un ou plusieurs gérants ("Gérants") qui seront nommés par une Résolution des
Associés prise conformément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.

8.2. Si la Société est administrée à un moment par un seul Gérant, il sera désigné dans les présents Statuts comme un
"Gérant Unique".

8.3. Si la Société a de temps à autre plus d'un Gérant, ils constitueront un Conseil de Gérance (le "Conseil de Gérance").

8.4. Un Gérant pourra être révoqué à tout moment pour toute raison par une Résolution des Associés prise confor-
mément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance. Le Gérant Unique, quand la Société a seulement un Gérant, et à tous les autres
moments le Conseil de Gérance, pourra prendre tout ou partie des actions qui sont nécessaires ou utiles à la réalisation
de l'objet social de la Société, sous réserve des actions qui sont réservées par la Loi Luxembourgeoise ou les présents
Statuts comme devant être décidées par les Associés.

Art. 10. Représentation de la société. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des présents Statuts,
les personnes suivantes sont autorisées à représenter et/ou à engager la Société:

10.1. si la Société a un Gérant Unique, le Gérant Unique;

10.2. si la Société a plus d'un Gérant, deux Gérants;

10.3. toute personne à qui ce pouvoir a été déléguée conformément à l'Article 11.

Art. 11. Agent des gérants. Le Gérant Unique ou, si la Société a plus d'un Gérant, le Conseil de Gérance peut déléguer
ses pouvoirs pour des tâches déterminées à un ou plusieurs mandataires ad hoc et détermineront les pouvoirs et res-
ponsabilités et la rémunération (s’il y en a) dudit mandataire, la durée de la période de représentation ainsi que toutes
les autres conditions de son mandat.

Art. 12. Réunion du conseil de gérance.

12.1. Les réunions du Conseil de Gérance ("Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Gérant. Le
Conseil de Gérance peut nommer un président.

12.2. Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil sans
respecter tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Gérants ont renoncé aux exigences et
formalités de convocation en question soit par écrit soit, lors de la Réunion du Conseil concernée, en personne ou par
l'intermédiaire d'un représentant autorisé.
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12.3. Un Gérant peut nommer tout autre Gérant (mais pas toute autre personne) pour agir en son nom (un "Repré-
sentant du Gérant") lors d'une Réunion du Conseil pour participer, délibérer, voter et accomplir toutes ses fonctions en
son nom lors de la Réunion du Conseil. Un Gérant peut représenter plusieurs autres Gérants à un Conseil de Gérance
à la condition que (sans préjudice quant à tout quorum requis) au moins deux Gérants soient présents physiquement à
une Réunion du Conseil tenue en personne ou participe en personne à une Réunion du Conseil tenue conformément à
l'Article 12.5.

12.4. Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions seulement si une majorité des Gérants
sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à la majorité simple.

12.5. Un Gérant ou le Représentant d'un Gérant peuvent valablement participer à une Réunion du Conseil via le moyen
d'une conférence téléphonique, d'une vidéo conférence ou d'une forme similaire de moyen de communication à condition
que toutes les personnes participant à la réunion soient en mesure de s'entendre et de parler tout au long de la réunion.
Une personne participant de cette manière est réputée être présente en personne à la réunion et devra être comptée
dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise, toutes les affaires qui sont traitées
de cette manière par les Gérants seront réputées, pour les besoins des présents Statuts, valablement et effectivement
conclues à une Réunion du Conseil, nonobstant le fait qu'un nombre inférieur de Gérants (ou leurs représentants) tels
que requis pour constituer un quorum aient été physiquement présents au même endroit.

12.6. Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou par rapport à tout Gérant, le Représentant du Gérant)
est valable et effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et pourra
consister en un ou plusieurs document(s) ayant le même contenu et signé(s) par ou au nom du ou des Gérant(s) concerné
(s).

12.7. Les procès-verbaux d'une Réunion du Conseil devront être signés et les extraits des procès-verbaux pourront
être certifiés par tout Gérant présent à la Réunion.

Art. 13. Résolutions des associés.

13.1. Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.

13.2. Sous réserve des dispositions prévues aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valables
uniquement si elles sont adoptées par les Associés détenant plus de la moitié des Parts Sociales, toutefois si ce chiffre
n'est pas atteint lors de la première assemblée ou lors de la première consultation écrite, les Associés devront être
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et la résolution pourra être adoptée à la majorité des
votes émis, quel que soit le nombre de Parts Sociales représentées.

13.3. Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter sa
participation dans la Société sans un vote unanime des Associés.

13.4. Sous réserve des dispositions prévues à l'Article 13.3, toute résolution modifiant les présents Statuts (y compris
un changement du Siège Social), sous réserve de toute disposition contraire, doit être adoptée par une majorité en nombre
des Associés représentant les trois quarts des Parts Sociales.

13.5. Une résolution pour dissoudre la Société ou pour déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou
nommer les liquidateurs doit être adoptée en conformité avec la Loi Luxembourgeoise.

13.6. Une réunion des Associés (une '"Assemblée Générale des Associés") peut valablement débattre et prendre des
décisions sans respecter tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Associés ont renoncé aux
exigences et formalités de convocation en question, que ce soit par écrit soit, lors de l'Assemblée Générale des Associés
concernée, en personne ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

13.7. Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou e-mail ou tout
autre moyen similaire) un mandataire ou un représentant qui ne doit pas être un Associé.

13.8.

13.8.1. Si à un moment la Société n'a pas plus de vingt-cinq Associés,, les Résolutions des Associés pourront être
adoptées par vote écrit des Associés plutôt que lors d'une Assemblée Générale des Associés à la condition que chaque
Associé reçoive le texte précis des résolutions ou décisions à adopter et donne son vote part écrit.

13.8.2. Les exigences de majorité applicable pour l'adoption de résolutions par une Assemblée Générale des Associés
s'applique mutatis mutandis à l'adoption de résolutions écrites des Associés. Sauf si requis par la Loi Luxembourgeoise,
il n'y aura pas d'exigences de quorum pour l'adoption de résolutions écrites des Associés. Les résolutions écrites des
Associés sont valablement prises immédiatement après la réception par la Société des exemplaires originaux (ou des
copies envoyées par télécopieur ou comme pièces jointes aux courriels) des votes des Associés sous réserve des exi-
gences prévues à l'article 13.8.1 et les dispositions ci-dessus de l'article 13.8.2, indépendamment du fait que tous les
Associés ont voté ou pas.

Art. 14. Exercice social. L'exercice social de la Société débute le 1 er janvier] et se termine le 31 décembre de chaque
année, étant entendu que, en tant que mesure transitoire, le premier exercice social de la Société débute à la date de sa
constitution et se termine le 31 décembre suivant (toutes dates comprises).
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Art. 15. Distributions des parts.
15.1. Sur les bénéfices nets de la Société déterminé conformément à la Loi Luxembourgeoise, cinq pourcent seront

déduits et alloués à un fond de réserve légale. Cette déduction cessera d’être obligatoire lorsque le montant du fond de
la réserve légale aura atteint un dixième du capital nominal de la Société.

15.2. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des Statuts, la Société peut par résolution des
Associés déclarer des dividendes en conformité avec les droits respectifs des Associés.

15.3. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance selon le cas peut décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) Associé(s) avant la fin de l'exercice social sur base d'une situation comptable montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à une réserve établie selon la Loi de 1915 ou selon ces Statuts
et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés peuvent être
récupérées auprès du/des Associé(s).

Art. 16. Dissolution et liquidation. La liquidation de la Société sera décidée par l'assemblée générale des Associés en
conformité avec la Loi Luxembourgeoise et l'Article 13. Dans le cas où la Société n'a qu'un Associé, cet Associé peut, à
son gré, décider de liquider la Société en reprenant à son compte personnel l'ensemble des actifs et passifs, connus ou
inconnus, de la Société.

Art. 17. Interprétation et loi luxembourgeoise.
17.1. Dans les présents Statuts:
17.1.1. Une référence à:
(a) un genre devra inclure chaque genre;
(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;
(c) une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouverne-

ment, état ou agence d'un état ou tout joint venture, association ou partenariat, comité d'entreprise ou organe de
représentation des employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur
(avec ou sans modifications);

17.1.2. les mots "inclure" et "incluant" seront censé être suivis par les mots "sans limitation" et on ne donnera pas aux
mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis de mots indiquant une
catégorie d'actes particuliers, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots
généraux;

17.1.3. Les en-têtes de ces Statuts ne doivent pas affecter leur interprétation ou leur construction.
17.2. En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions applicables de la

Loi Luxembourgeoise.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Parts Sociales:

Black River Latin American Special Situation Opportunity Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000 Parts Sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000 Parts Sociales

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
vingt-deux mille dollars américains (USD 22.000,-) correspondant à un capital sociale de vingt-deux mille dollars américains
(USD 22.000,-) est à la libre disposition immédiate de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, ont été estimés à mille deux cents Euros (1.200 EUR).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie précitée, représentant la totalité du capital social souscrit
et exerçant les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés, a pris, au travers de son mandataire, les résolutions
suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée et avec effet immédiat:
- Mr Mark Goihl Rabogliatti, né en Arizona, Etats-Unis, le 8 juillet 1964, ayant son adresse professionnelle au 9320

Excelsior Blvd., Hopkins, MN 55343, Etats-Unis;
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- Mr. Cédric Bradfer, né à Chambéry, France, le 8 août 1978, ayant son adresse professionnelle au 6D, route de Trèves,
L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Mr. Juan Alvarez Hernandez, né à Madrid, Espagne le 11 octobre 1983, ayant son adresse professionnelle au 6D,
route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

La société sera engagée par la signature conjointe de deux gérants.

2. La Société a son siège social au 6D, route de Trèves, L-2633 Senningergberg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, le présent acte a été établi au Luxembourg à la date nommée au début de ce document.

Le document a été lu au mandataire de la partie comparante, ce dernier a signé ensemble avec le notaire le présent
acte.

Signé: J.A. Hernandez, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 21 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/1712. Reçu soixante-quinze euros
EUR 75,-

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 février 2015.

Référence de publication: 2015016935/531.

(150021224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.

i24 Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 194.111.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth day of November.

Before Maitre Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

APPEARED:

Altice IV S.A., a public limited company existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 3, boulevard Royal, L-1130 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under number B 124.272 (the “Appearing Party”).

The Appearing Party was represented by Mrs. Sofia DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally at
5, rue Zenon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, as its proxy (the “Proxyholder”) pursuant to a power of attorney given
under private deed.

The power of attorney, signed ne varietur by the Proxyholder and the notary, shall remain annexed to this deed and
shall be registered with it. The Appearing Party, represented by the Proxyholder, has requested the notary to incorporate
a public limited liability company (societe anonyme) with the following articles of association:

ARTICLES OF ASSOCIATION

Chapter I - Form, Name, Corporate object, Duration and registered office

1. Art. 1. Form. There is hereby formed a public limited liability company (société anonyme), which shall be governed
by the laws pertaining to such an entity (the “Company”), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial
companies as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association (the “Articles”).

2. Art. 2. Corporate name. The Company shall bear the name “i24 Holding S.A.”.

3. Art. 3. Corporate object.
3.1 The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests

in any entities in whatsoever form, as well as the administration, management, control and development of such partici-
pating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3.2 The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever type or origin, participate in the creation, deve-
lopment and control of any entities, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase
and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, realise them by way of sale, transfer,
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exchange or otherwise, have these securities and intellectual property rights developed. The Company may grant assis-
tance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other entities in which the
Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs (including sha-
reholders or affiliated entities) or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3 The Company may borrow and raise funds in any form by way of public offer or exempted public offer. It may
issue any kind of debt instruments (including, but not limited to notes, bonds and debentures), whether convertible or
not, and/or equity securities, which may be unlisted or listed.

3.4 In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate trans-
actions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its corporate object or which are liable to promote its development provided that the Company will not
enter into any transaction which would constitute a regulated activity of the financial sector.

4. Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

5. Art. 5. Registered office.
5.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

5.2 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the sole shareholder of the Company or in case of plurality of shareholders by means of a resolution of an extraordinary
general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

5.3 The Sole Director or the Board of Directors (as defined below) is authorised to change the address of the Company
inside the municipality of the Company's registered office.

5.4 Should any political, economic or social event of an exceptional nature occur or threaten to occur which are likely
to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may be
provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision will
not affect the Company's nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg company.
The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole Director or by the Board of
Directors.

Chapter II - Share capital, Shares and transfer of shares

6. Art. 6. Share capital.
6.1 The share capital is set at thirty-two thousand euro (EUR 32,000.-) represented by thirty-two thousand (32,000)

shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-).

6.2 Without prejudice to the provisions of Article 7, the share capital may be changed at any time by a decision of the
sole shareholder or by a decision of the shareholders' meeting, in accordance with Article 23.12.

6.3 The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles. The Sole Director
or the Board of Directors will have to be authorised by the shareholders' meeting acting in accordance with Article 23.11
to proceed to such a repurchase. In any case, the repurchase cannot result in reducing the net assets of the Company
below the aggregate amount of the subscribed capital and the reserves which may not be distributed under the Law and
the Articles.

7. Art. 7. Authorised share capital.
7.1 The authorized and unissued share capital of the Company is set at two million euro (EUR 2,000,000.-) (the

“Authorized Share Capital”).

7.2 The Sole Director or the Board of Directors is authorized, during a period starting as from the publication date
of the Articles in the official gazette (Memorial C) and ending five (5) years after the date of this publication, to issue in
one or several times, within the limits of the Authorized Share Capital, two million (2,000,000) shares, with a nominal
value of one euro (EUR 1.-) each (collectively referred to as the “Authorized Shares”).

7.3 Such issuance may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the Sole Director or the Board
of Directors may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the Authorized Shares to
be subscribed and issued, such as to determine the terms and conditions of the Authorized Shares to be subscribed and
issued, to determine to what extent the payment of the Authorized Shares is acceptable either in cash or assets other
than cash and to determine how the Authorized Shares will be allocated among the shareholders, it being understood
that any Authorized Shares issued will have to be fully paid up.

7.4 The Sole Director or the Board of Directors is authorised to issue the Authorized Shares during the period referred
to above, without the shareholders having any preferential subscription rights.

7.5 The Sole Director or the Board of Directors may delegate to any duly authorized officer of the Company or to
any other duly authorized person the duties of accepting subscriptions and receiving payment for the Authorized Shares
representing part or all of such increased amounts of capital. After each increase performed by the Sole Director or the
Board of Directors within the limits of the Authorized Share Capital, the present article is, as a consequence, to be
adjusted to this amendment by the Sole Director or the Board of Directors.
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8. Art. 8. Form of the shares. The shares are in principle in registered form, or in bearer form at the request of the
shareholders and subject to legal conditions.

9. Art. 9. Payment of shares. Payments on shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time
and upon conditions which the Sole Director or the Board of Directors shall from time to time determine. Any amount
called up on shares will be charged equally on all outstanding shares which are not fully paid up.

10. Art. 10. Share premium account. The Company may set up a share premium account into which any premium paid
on any share is transferred. The decision to distribute the share premium may be taken by the shareholders' meeting in
accordance with the provisions of Article 23.11.

11. Art. 11. Shareholders' rights.

11.1 All shares have equal economic and voting rights.

11.2 Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits in accordance with Article
26.

11.3 Each share entitles its holder to a preferential subscription right as provided for by the Law.

12. Art. 12. Shares indivisibility. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted
per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

13. Art. 13. Transfer of shares.

13.1 The shares are freely transferable.

13.2 Transfer of registered shares shall be carried out in compliance with the provisions of Article 40 of the Law.
Transfer of bearer shares shall be carried out in compliance with the provisions of Article 42 of the Law.

Chapter III - Management

14. Art. 14. Board of directors or sole director.

14.1 The Company is managed by a board of directors composed of at least three (3) members (the “Board of
Directors”), who are appointed for a period not exceeding six (6) years. In case of a single shareholder, the Company
may be managed by a sole director (the “Sole Director”) who assumes all the rights, duties and liabilities of the Board of
Directors.

14.2 The director(s) may either be individuals or legal entities. Where a legal entity is appointed as director, it shall
designate a permanent representative to exercise that duty in the name and for the account of the legal entity. If the
permanent representative is momentarily unavailable, he may momentarily delegate his powers to another representative
of the legal entity acting as director of the Company.

14.3 The number of directors, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of the shareholders.

14.4 The director(s) need(s) not be shareholders. The director(s) may be dismissed at any time, with or without cause,
by a resolution of the shareholders.

14.5 In case of vacancy of the office of one or more director(s) appointed by the general meeting of the shareholders,
the remaining director(s) so appointed may (by a simple majority vote) fill the vacancy on a provisional basis. In such
circumstances, the next general meeting shall make the final appointment.

15. Art. 15. Powers of the sole director or the board of directors.

15.1 In dealing with third parties, the Sole Director or the Board of Directors shall have all powers to act in the name
of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
corporate object.

15.2 All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall
within the competence of the Sole Director or the Board of Directors.

16. Art. 16. Delegation and agent - Daily management

16.1 The Sole Director, the Board of Directors or any two directors may delegate his/her/its/their powers for specific
tasks to one or several ad hoc agent(s) and shall determine the agent's responsibilities and remuneration (if any), the
duration of representation and any other relevant conditions of this agency.

16.2 The Sole Director or the Board of Directors may delegate the daily management of the Company to one or
several daily managers (each a “Daily Manager”) and shall determine the Daily Manager's responsibilities and remuneration
(if any), the duration of representation and any other relevant conditions of this agency. The Daily Manager may be a
director, officer, manager or other agent of the Company and he does not need to be a shareholder of the Company.
The Daily Manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a resolution of the Sole Director or the
Board of Directors.
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17. Art. 17. Representation of the company.

17.1 Towards third parties, the Company shall be bound by (i) the sole signature of the Sole Director or, in case of
plurality of directors, by (ii) the sole signature of the chairman of the Board of Directors or, (iii) the joint signature of
any two directors, or (iv) the single or joint signature of any person(s) to whom such signatory power has been delegated.

17.2 If one of the directors of the Company is a legal entity and a permanent representative has been appointed in
compliance with the Law, the signature of the permanent representative will be assimilated to the signature of the legal
entity appointed as director of the Company. The representation power of the permanent representative vis-à-vis third
parties is not exclusive. The legal entity acting as director of the Company may be validly represented vis-à-vis third parties
by the signature(s) of any of its representatives as provided for in its by-laws and any applicable law.

17.3 Towards third parties, in all circumstances, the Company shall also be, in case a Daily Manager has been appointed
in order to conduct the daily management and affairs of the Company and the representation of the Company for such
daily management and affairs, bound by the sole signature of the Daily Manager, but only within the limits of such power.

18. Art. 18. Meeting of the board of directors.

18.1 The Board of Directors will elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present,
his place will be taken by election among directors present at the meeting. The chairman shall have no casting vote.

18.2 The Board of Directors may elect a secretary who needs not be a director or a shareholder of the Company.

18.3 The meetings of the Board of Directors are convened by the chairman or by any two (2) directors. The Board
of Directors shall meet as often as the Company's interest so requires at the place indicated in the convening notice.

18.4 Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Directors shall be given
to all directors at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency,
in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Board of
Directors.

18.5 No such convening notice is required if all the members of the Board of Directors are present or represented
at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting.
The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the
Board of Directors.

18.6 A director may be represented at the Board of Directors by another director, and a director may represent
several directors.

18.7 The Board of Directors may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or
represented, and any decisions taken by the Board of Directors shall require a simple majority.

18.8 One or more directors may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by (i) the secretary and (ii) the chairman, or
a chairman pro tempore.

18.9 A written decision, approved and signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted
at a meeting of the Board of Directors, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Directors.
The date of the written resolutions will be the date of the last signature of a director on a copy of the present written
resolutions.

18.10 For each meeting of the Board of Directors, written minutes of a meeting shall be prepared, signed by (i) the
secretary and (ii) the chairman, or a chairman pro tempore and stored at the registered office of the Company.

18.11 Extracts of the minutes of the meeting of the Board of Directors shall be certified by any director or by any
person nominated by any director.

19. Art. 19. Liability of the directors. The directors assume, by reason of their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company.

Chapter IV - Audit

20. Art. 20. Auditor(s).

20.1 The Company is supervised by one or more statutory auditors (commissaire(s) aux comptes) appointed by vote
of the shareholders' meeting for a maximum duration of 6 (six years) except where Luxembourg law requires that the
Company appoints one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé(s)).

20.2 The independent auditor(s) (réviseur(s) d'entreprises agréé(s)) is/are appointed for a determined period amongst
the members of the Institut des Réviseurs d'Entreprises and is/are duly licensed by the Commission de Surveillance du
Secteur Financier.

20.3 The auditor(s) are re-eligible.
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Chapter V - Shareholders' meetings

21. Art. 21. Single shareholder or shareholders.

21.1 If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting.

21.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his/its shareholding.

22. Art. 22. Powers of the shareholders' meeting. The general meeting shall represent the entire body of shareholders
of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the
Company.

23. Art. 23. Meeting of the shareholders.

23.1 The shareholders' meeting shall be held upon notice by the Board of Directors or by the statutory auditor(s)
(commissaire(s) aux comptes).

23.2 The Sole Director/Board of Directors shall convene such a meeting within a month if a shareholder or a plurality
of shareholders holding at least ten percent (10%) of the shares of the Company demand so, provided they make a written
demand and expose the agenda.

23.3 A shareholder or a plurality of shareholders holding at least ten percent (10%) of the shares of the Company may
add discussion points to the agenda, provided that they make a written demand no later than five (5) days prior to the
meeting.

23.4 Notification letters for each shareholders' meeting shall mention the agenda of the meeting.

23.5 Provided that all shares are nominative, notifications may be addressed individually to each shareholder by means
of a registered letter.

23.6 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

23.7 Each shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or
to the address specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company
and which contain at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to
the decision of the meeting, as well as for each proposal three (3) boxes allowing the shareholder to vote in favour,
against, or abstain from voting on each proposed resolution by ticking the appropriate box.

Voting forms which show neither a vote in favour, nor against the resolution, nor an abstention, shall be void. The
Company will only take into account voting forms received three (3) days prior to the general meeting of shareholders
they relate to.

23.8 The shareholders are entitled to participate to the meeting by videoconference or by telecommunications means
allowing their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means
must comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are
transmitted in a continuing way.

23.9 A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a shareholder.

23.10 Each share entitles its holder to one vote.

23.11 Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of
the Company duly convened will be passed by a simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital
represented.

23.12 Any resolutions aiming to amend the Articles shall require the holding of an extraordinary general meeting that
only validly deliberates if one half of the capital is present or represented and provided that the agenda priory indicated
the proposed amendments to the Articles. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be
convened, in the manner prescribed by the Law and the Articles. Such convening notice shall reproduce the agenda and
indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the
number of shares present or represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at
least two-thirds (2/3) of the votes cast.

23.13 However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Chapter VI - Accounting year and annual accounts

24. Art. 24. Accounting year. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first
of December of the same year.
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25. Art. 25. Annual accounts and annual general meeting of shareholders.

25.1 The annual general meeting of shareholders is held in the City of Luxembourg, at a place specified in the notice
convening the meeting in Luxembourg on the 3 rd Wednesday of June, at 11 a.m., and for the first time on 2015. If such
day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

25.2 At the end of each accounting year, the Sole Director or the Board of Directors draws up the balance sheet and
the profit and loss account. It submits these documents together with a report of the operations of the Company to the
statutory auditors who shall make a report containing comments on such documents.

25.3 The delegation of the day to day management of the Company in favour of a member of the Board of Directors
shall entail the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting on the salary,
fees and any advantages (if any) granted to the Daily Manager.

26. Art. 26. Allocation of profits and interim dividends.

26.1 The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

26.2 Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve. This allocation ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital.

26.3 The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to
their shareholding in the Company in compliance with Article 23.11.

26.4 The Sole Director or the Board of Directors may decide to pay interim dividends to the shareholders before the
end of the financial year in accordance with the provisions of the Law.

Chapter VII - Liquidation and dissolution

27. Art. 27. Liquidation.

27.1 The liquidation of the Company shall be decided by the shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions and these Articles.

27.2 At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, share-
holders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

27.3 At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with
Article 26.3.

28. Art. 28. Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency
or bankruptcy of the sole shareholder or of any of the shareholders.

Chapter VIII - Applicable law

29. Art. 29. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
the Articles.

Subscription - Payments

The share capital has been subscribed as follows:
Subscriber Shares
ALTICE IV S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,000

All these shares have been fully subscribed and a quarter of the amount of the share capital has been paid up by a
contribution in cash so that the amount of eight thousand euro (EUR 8,000.-) is now at the free disposal of the Company.
Proof of the contribution has been given to the undersigned notary.

Costs

The amount of the expenses, remuneration and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company for its
incorporation, amount to about 1,700.- Euro.

Statement

The notary declares that he/she has checked the existence of the conditions provided for by Article 26 of the Law for
the incorporation of a public limited liability company (societe anonyme) and states explicitly that these conditions are
fulfilled.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2015.
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Extraordinary general meeting

The Appearing Party, being the holder of all the shares of the Company and represented by the Proxyholder, passed
the following resolutions:

First resolution:

Each of the following is appointed as a director of the Company until the annual general meeting of the Company
approving the annual accounts for the financial year ending on 2015:

1. Anne-Laure Coates, companies' manager, born on 12 April 1981 in Cognac (France), residing at 4, chemin des
fraisiers, 1212 Grand-Lancy, Switzerland;

2. Emilie Schmitz, companies' manager, born on 8 February 1982 in Metz (France), having his/her professional address
at 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg; and

3. Laurent Godineau, companies' manager, born on 17 June 1973 in Cholet (France), having his/her professional address
at 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Second resolution:

The following is appointed as statutory auditor of the Company until the annual general meeting of the Company
approving the annual accounts for the financial year ending on 31 December 2015:

LG Management S.à. r.l., a company existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 7, rue
Portland, L-4281 Esch-Sur-Alzette, Grand-Duchy de Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (Registre de Commerce et des Societes de Luxembourg) under number B 156639.

Third resolution:

The registered office of the Company is at 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the Appearing Party,

the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the Appearing Party and in case
of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the Appearing Party, represented by the Proxyholder, known to the notary, by
his/her surname, Christian name, civil status and residence, the Appearing Party represented by the Proxyholder signed
together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-neuf novembre.
Par-devant Maitre Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
ALTICE IV S.A., une société anonyme existant selon les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social

au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, immatricule auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.272 (la «Partie comparante»).

La Partie comparante était représentée par son mandataire Madame Sofia DA CHAO CONDE, employée privée,
demeurant professionnellement au 5, rue Zenon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette (le «Mandataire»), en vertu d'une
procuration sous seing privée.

La procuration signée ne varietur par le Mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La Partie comparante, représentée par le Mandataire, a requis le notaire instrumentant d'acter la constitution de la
société anonyme avec les statuts suivants:

STATUTS

Chapitre I er - Forme, Nom, Objet social, Durée et siège social

1. Art. 1 er . Forme.  Il est constitué une société anonyme régie par les lois relatives à une telle entité (la «Société»),
et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par
les présents statuts (les «Statuts»).

2. Art. 2. Dénomination sociale. La Société sera dénommée «i24 Holding S.A.».

3. Art. 3. Objet social.
3.1 La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entité quelle que soit sa forme, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle
et le développement de ses participations, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.
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3.2 La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute sorte et de toute origine, participer
à la création, au développement et au contrôle de toute entité, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme
ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les réaliser par voie de
vente, de cession, d'échange ou autrement et mettre en valeur ces titres et droits de propriété intellectuelle. La Société
peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités dans
lesquelles elle détient une participation ou faisant partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris
ses actionnaires ou entités affiliées) ou à toute autre société. La Société peut en outre nantir, céder, grever de charges
ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses actifs.

3.3 La Société peut emprunter ou collecter des fonds sous quelque forme que ce soit, par voie d'offre publique ou
sans offre publique. Elle peut procéder à l'émission de toutes sortes d'instruments de dette (notamment, mais pas ex-
clusivement, des obligations), convertibles ou non, et toute valeur mobilière donnant accès au capital qui peuvent être
cotes ou non cotes.

3.4 La Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière,
prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directement ou
indirectement à son objet social ou qui favorisent son développement, pour autant que les opérations réalisées ne con-
stituent pas une activité réglementée du secteur financier.

4. Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

5.2 Il peut être transféré dans tout autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'actionnaire
unique de la Société ou, s'il y a plusieurs actionnaires, par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des
actionnaires prises selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3 Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration (tel que définis ci-après) sont autorisés à changer l'adresse
de la Société à l'intérieur la commune du siège social de la Société.

5.4 Au cas ou surviendraient des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique qui seraient de nature
à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à ce que lesdits événements extraordinaires soient termines. Une
telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société. La décision du transfert du siège à l'étranger sera prise
par l'Administrateur Unique ou par le Conseil d'Administration.

Chapitre II - Capital social, Actions et transfert d'actions

6. Art. 6. Actions.

6.1 Le capital social de la Société s'élève à trente-deux mille euros (EUR 32.000,-) représenté par trente-deux mille
(32.000) actions d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

6.2 Sans préjudice aux dispositions de l'Article 7, le montant du capital social pourra être modifie à tout moment par
décision de l'actionnaire unique ou par décision de l'assemblée générale, tel que prévu par l'Article 23.12.

6.3 La Société peut racheter ses actions dans les limites prévues par la Loi et les Statuts. L'Administrateur Unique ou
le Conseil d'Administration pourra être autorisé à procéder à un tel rachat sur autorisation de l'assemblée générale des
actionnaires prise conformément aux dispositions de l'Article 23.11. Un tel rachat ne pourra en aucun cas avoir pour
effet que l'actif net de la Société devienne inférieur au montant de son capital souscrit, augmente des réserves que la Loi
ou les Statuts ne permettent pas de distribuer.

7. Art. 7. Capital autorisé.

7.1 Le capital autorisé et non émis de la Société est fixé à deux millions d'euros (EUR 2.000.000,-) (le «Capital Auto-
risé»).

7.2 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration est autorisé, pendant une période débutant à compter de
la date de publication des Statuts dans le journal officiel (Mémorial C) et se terminant cinq (5) années après cette publi-
cation, d'émettre en une ou plusieurs fois dans les limites du Capital Autorisé, deux millions (2.000.000) d'actions d'une
valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune (dénommées collectivement les «Actions Autorisées»).

7.3 De telles émissions sont souscrites et émises aux conditions fixées par l'Administrateur Unique ou le Conseil
d'Administration, plus spécifiquement quant à la souscription et à la libération des Actions Autorisées à souscrire et
émettre, la détermination des modalités de souscription des Actions Autorisées, les hypothèses dans lesquelles la libé-
ration des Actions Autorisées peut être acceptée en numéraire ou par des apports autres qu'en numéraire, ainsi que les
modalités de répartition des Actions Autorisées entre les actionnaires, étant entendu que toute Action Autorisée devra
être entièrement libérée.

7.4 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration est autorisé à émettre des Actions Autorisées pendant la
période visée ci-dessus sans que les actionnaires existants aient un droit de souscription préférentiel.
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7.5 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration peut déléguer à chaque mandataire, fonde de pouvoir ou
toute autre personne dûment autorisée le droit de recueillir les souscriptions et recevoir paiement des Actions Autorisées
représentant tout ou partie de cette augmentation de capital. Après chaque augmentation de capital réalisée dans le cadre
du Capital Autorisé, le présent article devra être modifie en conséquence par l'Administrateur Unique ou le Conseil
d'Administration.

8. Art. 8. Forme des actions. Les actions sont en principe nominatives, ou au porteur à la demande des actionnaires
et sous réserve des dispositions légales applicables.

9. Art. 9. Versements sur les actions. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur
souscription pourront se faire aux dates et conditions à déterminer par l'Administrateur Unique ou le Conseil d'Admi-
nistration. Tout versement appelé s'impute à parts égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

10. Art. 10. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission dans lequel
sera transféré toute prime payée sur chaque action. L'assemblée générale des actionnaires délibérant conformément aux
dispositions de l'Article 23.11 peut décider de distribuer la prime d'émission.

11. Art. 11. Droits des actionnaires.
11.1 Toutes les actions confèrent à leurs détenteurs les mêmes droits de vote et droits financiers.
11.2 Chaque action donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, conformément à

l'Article 26.
11.3 Chaque action conféré à son détenteur un droit préférentiel de souscription, tel que prévu par la Loi.

12. Art. 12. Indivisibilité des actions. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par action est admis. Les co-propriétaires indivis doivent designer une seule personne qui les représenté auprès de la
Société.

13. Art. 13. Transfert des actions.
13.1 Les actions sont librement transmissibles.
13.2 La transmission des actions nominatives devra s'effectuer conformément aux dispositions de l'Article 40 de la Loi

et la transmission des actions au porteur devra s'effectuer conformément aux dispositions de l'Article 42 de la Loi.

Chapitre III - Administration

14. Art. 14. Conseil d'administration ou administrateur unique.
14.1 La Société est gérée par un conseil d'administration compose d'au moins trois (3) membres (le «Conseil d'Ad-

ministration»), qui seront nommes pour une durée qui ne peut excéder six (6) années. Dans l'hypothèse d'un actionnaire
unique, la Société pourra être administrée par un administrateur unique (l'«Administrateur Unique») qui assumera tous
les droits, devoirs et obligations du Conseil d'Administration.

14.2 Le ou les administrateur(s) pourront être des personnes physiques ou morales. Si une personne morale est
nommée à la fonction d'administrateur, elle devra designer une personne physique en tant que représentant permanent
pour exercer ses fonctions et agir au nom et pour le compte de la personne morale. Si le représentant permanent est
momentanément indisponible, il pourra temporairement déléguer ses pouvoirs à un autre représentant de la personne
morale, administrateur de la Société.

14.3 Le nombre des administrateurs, la durée de leur mandat ainsi que leur rémunération seront déterminés par
l'assemblée générale des actionnaires.

14.4 Le ou les administrateur(s) ne doivent pas obligatoirement être actionnaires. Le ou les administrateur(s) peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une décision des actionnaires.

14.5 En cas de vacance d'un ou de plusieurs postes d'administrateur nomme par l'assemblée générale des actionnaires,
le ou les administrateur(s) restants pourront provisoirement pourvoir à leur remplacement (par un vote à la majorité
simple). Dans ces circonstances, la prochaine assemblée générale des actionnaires procédera à une nomination définitive.

15. Art. 15. Pouvoirs de l'administrateur unique ou du conseil d'administration.
15.1 Dans les rapports avec les tiers, l'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration à tous les pouvoirs pour

agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément
à l'objet social de la Société.

15.2 Tous les pouvoirs non expressément réserves à l'assemblée générale des actionnaires par la Loi ou les Statuts
relèvent de la compétence de l'Administrateur Unique ou du Conseil d'Administration.

16. Art. 16. Délégation des pouvoirs et mandataire - Gestion journalière.
16.1 L'Administrateur Unique, le Conseil d'Administration ou deux administrateurs peut déléguer ses pouvoirs pour

la réalisation d'opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc et devra déterminer les responsabilités ainsi
que la rémunération, la période de représentation et toute autre condition relative à ce mandat.

16.2 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs délégués à la gestion journalière (chacun un «Délégué à la Gestion Journalière») et déterminer les respon-
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sabilités et la rémunération (s'il y en a) du Délégué à la Gestion Journalière, la durée de représentation et toute autre
condition de la représentation. Le Délégué à la Gestion Journalière pourra être un administrateur, gestionnaire ou un
autre mandataire de la Société, il ne doit pas obligatoirement être actionnaire de la Société. Les Délégués à la Gestion
Journalière sont révocables à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution de l'Administrateur Unique ou du
Conseil d'Administration.

17. Art. 17. Représentation de la société.

17.1 Envers les tiers, la Société est engagée par (i) la signature unique de l'Administrateur Unique, ou des lors que la
Société comporte une pluralité d'administrateurs, (ii) par la signature unique du président du Conseil d'Administration,
ou (ii) par la signature conjointe de deux administrateurs, ou enfin (iv) par la signature unique ou les signatures conjointes
de toute(s) personne(s) s'étant vu attribuer un tel pouvoir de signature.

17.2 Dans l'hypothèse ou l'un des administrateurs de la Société est une personne morale et qu'un représentant per-
manent a été nommé conformément à la Loi, la signature de ce représentant permanent sera assimilée à la signature de
la personne morale nommée en tant qu'administrateur de la Société. Le pouvoir de représentation du représentant
permanent vis-à-vis des tiers n'est pas exclusif. La personne morale agissant en qualité d'administrateur de la Société sera
valablement engagée vis-avis des tiers, par la ou les signature(s) de ses représentants, tel que prévu par ses statuts ou par
la loi applicable.

17.3 Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, dans l'hypothèse ou un Délégué à la Gestion
Journalière a été nommé pour la représentation de la Société et la gestion des affaires journalières, par la seule signature
du Délégué à la Gestion Journalière, mais uniquement dans les limites de ce pouvoir.

18. Art. 18. Réunion du conseil d'administration.

18.1 Le Conseil d'Administration devra élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un
remplaçant est élu parmi les administrateurs présents à la réunion. Le président n'a pas de voix prépondérante en cas de
partage des voix.

18.2 Le Conseil d'Administration peut élire un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateur ou actionnaire de
la Société.

18.3 Les réunions du Conseil d'Administration sont convoquées par le président ou par deux (2) administrateurs. Le
Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'internet de la Société l'exige au lieu indique dans la convocation.

18.4 Toute réunion du Conseil d'Administration doit être convoquée par remise d'une convocation écrite, soit en
original, soit par télécopie ou e-mail, qui doit être donnée à tous les administrateurs, au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances devra être men-
tionnée dans la convocation de la réunion du Conseil d'Administration.

18.5 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil d'Administration sont présents ou représentés
à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informes et avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Cette
renonciation peut être donnée par écrit, en original ou par télécopie ou e-mail, par chaque membre du Conseil d'Admi-
nistration.

18.6 Un administrateur peut être représenté par un autre administrateur au Conseil d'Administration et un adminis-
trateur peut représenter plusieurs administrateurs.

18.7 Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est
présenté ou représentée, et toute décision du Conseil d'Administration requiert la majorité simple.

18.8 Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par
tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les administrateurs participant à la réunion de se com-
prendre mutuellement. Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Les décisions prises peuvent
être documentées dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
(i) le secrétaire et (ii) le président ou le président pro tempore.

18.9 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produit effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être docu-
mentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les
membres du Conseil d'Administration. Les résolutions écrites seront considérées adoptées à la date de la signature du
dernier administrateur sur les résolutions écrites.

18.10 Un procès-verbal de chaque réunion du Conseil d'Administration doit être préparé, signé par (i) le secrétaire
et (ii) le président ou le président pro tempore et conserve au siège social de la Société.

18.11 Des extraits des procès-verbaux des conseils seront certifies par un administrateur ou par toute autre personne
désignée par un administrateur.

19. Art. 19. Responsabilité des administrateurs. Les administrateurs ne supportent, du fait de leur mandat, aucune
responsabilité personnelle relative aux engagements qu'ils ont pris valablement au nom de la Société.
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Chapitre IV - Surveillance

20. Art. 20. Commissaire aux comptes.
20.1 La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires aux comptes nommes par l'assemblée générale des

actionnaires pour une durée qui ne peut excéder six (6) années, sauf dans les cas ou la loi Luxembourgeoise exige que
la Société nomme un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s).

20.2 Le ou les réviseur(s) d'entreprises agréé(s) est/sont nomme(s) pour une période déterminée parmi les membres
de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises et est/sont dûment agrée(s) par la Commission de Surveillance du Secteur Fi-
nancier.

20.3 Les commissaires sont rééligibles.

Chapitre V - Assemblées générales

21. Art. 21. Actionnaire unique ou actionnaires.
21.1 S'il n'y a qu'un seul actionnaire, cet actionnaire unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée

générale des actionnaires.

21.2 En cas de pluralité d'actionnaires, chaque actionnaire peut prendre part aux décisions collectives indépendamment
du nombre d'actions détenues. Chaque actionnaire à des droits de vote en rapport avec le nombre d'actions qu'il détient.

22. Art. 22. Pouvoirs des assemblées générales des actionnaires. L'assemblée générale représenté tous les actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux les opérations
de la Société.

23. Art. 23. Assemblées générales des actionnaires.
23.1 Une assemblée générale des actionnaires de la Société peut être convoquée par le Conseil d'Administration ou

par le(s) commissaire(s) aux comptes.

23.2 L'Administrateur Unique/Conseil d'Administration est obligé de la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue
dans le délai d'un mois, lorsqu'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins un dixième (10%) du capital social le
requièrent, par une demande écrite indiquant l'ordre du jour.

23.3 Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins un dixième du capital social peuvent demander l'inscription
d'un ou de plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires de la Société. Cette demande
doit être faite par lettre recommandée, au moins cinq (5) jours avant la tenue de l'assemblée générale en question.

23.4 Les avis de convocation pour chaque assemblée générale doivent mentionner l'ordre du jour.

23.5 Pourvu que toutes les actions soient nominatives, les avis de convocation peuvent être adresses individuellement
à chaque actionnaire par lettre recommandée.

23.6 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la
réunion peut être valablement tenue, sans convocation préalable.

23.7 Chaque actionnaire peut voter au moyen d'un formulaire envoyé par la poste ou par fax au siège social de la
Société ou à l'adresse mentionnée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que des formulaires fournis
par la Société, qui devront mentionner au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour, les propositions
soumises à la décision de l'assemblée, ainsi que, pour chaque proposition, trois (3) cases permettant à l'actionnaire de
voter pour, contre ou de s'abstenir sur chaque proposition en cochant la case adéquate.

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnes ni le sens d'un vote, ni l'abstention, sont nuls. La Société ne
prendra en compte que les formulaires reçus trois (3) jours avant la réunion de l'assemblée générale des actionnaires,
auxquels ils se rapportent.

23.8 Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de télé-communications permettant leur identification, et sont considérés comme présents pour les
calculs de quorum et de majorité. Ces moyens de télécommunications doivent pouvoir assurer une participation effective
à l'assemblée, dont les délibérations devront être retransmises de façon ininterrompue.

23.9 Un actionnaire peut se faire représenter à une assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (par
fax, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire) un mandataire, qui ne doit pas obligatoirement être action-
naire de la Société.

23.10 Chaque action conféré un droit de vote à son détenteur.

23.11 Sauf dispositions contraires de la Loi ou des Statuts, les résolutions d'une assemblée générale des actionnaires
dûment convoquée sont adoptées à la majorité simple des votes exprimes, indépendamment de la proportion du capital
représenté.

23.12 Les décisions pour modifier les Statuts de la Société peuvent seulement être adoptées par une assemblée générale
des actionnaires de la Société représentant au moins la moitié du capital social et pour laquelle l'ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblée peut
être convoquée dans les formes prévues par la Loi et les Statuts. Cette convocation reproduit l'ordre du jour et indique
la date et le résultat de la précédente assemblée générale. La seconde assemblée délibéré valablement quelle que soit la
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portion du capital présent ou représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions pour être valables, doivent réunir
les deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées.

23.13 Toutefois, la nationalité de la Société ne pourra être modifiée et les engagements des actionnaires ne pourront
être augmentes que par l'accord unanime de tous les actionnaires et en conformité avec toute autre exigence légale.

Chapitre VI - Exercice social et comptes annuels

24. Art. 24. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

25. Art. 25. Comptes annuels et assemblée générale annuelle des actionnaires.

25.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit dans la Ville de Luxembourg, à l'endroit indique dans les
convocations le troisième mercredi de juin, à 11h00, et pour la première fois en 2015. Dans le cas ou ce jour serait un
jour férié, l'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

25.2 A la fin de chaque exercice comptable, le Conseil d'Administration établit le bilan et le compte de résultat. Il
soumet ces documents accompagnes d'un rapport d'activité de la Société, au(x) commissaire(s) aux comptes qui rédige-
ront un rapport contenant leurs commentaires sur ces documents.

25.3 La délégation de la gestion journalière des affaires de la Société à un membre du Conseil d'Administration impose
au Conseil d'Administration l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires
les traitements, émoluments et avantages quelconques alloues (s'il y en a) au Délégué à la Gestion Journalière.

26. Art. 26. Attribution des bénéfices et acompte sur dividende.

26.1 Le solde créditeur du compte de profits et pertes, après déduction des frais, coûts, amortissements, charges et
provisions représenté le bénéfice net de la Société.

26.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectes à la réserve légale. Ces prélèvements cessent
d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

26.3 Le solde du bénéfice net peut être distribue à l'actionnaire unique ou aux actionnaires au prorata de leur parti-
cipation dans la Société conformément aux dispositions de l'Article 23.11.

26.4 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration peut décider de payer des acomptes sur dividendes avant
la fin de l'exercice social, conformément aux dispositions de la Loi.

Chapitre VII - Liquidation et dissolution

27. Art. 27. Liquidation.

27.1 La liquidation de la Société sera décidée par une assemblée générale des actionnaires en conformité avec les
dispositions légales applicables et les Statuts.

27.2 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires
ou non, nommes par le ou les actionnaires qui déterminent leurs pouvoirs et rémunération.

27.3 Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux actionnaires se fait en application de l'Article
26.3.

28. Art. 28. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute par suite au décès, à la suspension des droits civils, à l'insol-
vabilité ou à une déclaration de faillite de l'actionnaire unique ou d'un quelconque de ses actionnaires.

Chapitre VIII - Loi applicable

29. Art. 29. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Souscription - Libération

Le capital social à été souscrit comme suit:
Souscripteur Actions
ALTICE IV S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.000

Les actions ont ainsi été intégralement souscrites par la Partie Comparante par un apport en numéraire mais le capital
social à été libéré à concurrence du quart de son montant, de sorte qu'un montant de huit mille euros (EUR 8.000,-) se
trouve des à présent à la libre disposition de la Société. La preuve de cet apport a été donnée au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, se montent à environ 1.700 euros.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions prévues par l'Article 26 de la Loi pour la constitution d'une
société anonyme et déclare explicitement que ces conditions sont remplies.
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Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2015.

Assemblée générale extraordinaire

La Partie comparante, actionnaire unique, représentée par son Mandataire, prend les résolutions suivantes:

Première résolution:

Chacune des personnes suivantes est nommée administrateur de la Société jusqu'à la tenue de l'assemblée générale
annuelle approuvant les comptes annuels de l'année 2015:

1. Anne-Laure Coates, administratrice de sociétés, née le 12 Avril 1981 à Cognac (France), demeurant au 4, chemin
des fraisiers, 1212 Grand-Lancy, Suisse;

2. Emilie Schmitz, administratrice de sociétés, née le 8 février 1982 à Metz (France), avec adresse professionnelle au
3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg; et

3. Laurent Godineau, administrateur de sociétés, ne le 17 juin 1973 à Cholet (France), avec adresse professionnelle
au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Deuxième résolution:

La personne suivante est nommée commissaire aux comptes de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle des
actionnaires approuvant les comptes annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2015.

LG Management S.à. r.l., une société existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au
7, rue Portland, L-4281 Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156639.

Troisième résolution:

Le siège social est établi au 3, boulevard Royal, L- 2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la Partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passe à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu à la Partie comparante, représentée par le Mandataire, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, et la Partie comparante, représentée par le Mandataire a signe ensemble avec nous, le notaire, le présent
acte original.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistre à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 novembre 2014. Relation: EAC/2014/15819 Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2015016839/659.

(150021133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.

Apollo Zeus (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 181.162.

Par résolutions prises en date du 30 janvier 2015, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Nomination de Joanna Gosselin, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au
mandat de gérant de classe B, avec effet au 31 décembre 2014 et pour une durée indéterminée;

2. Acceptation de la démission de Michael Robert Kidd, avec adresse professionnelle au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg de son mandat de gérant de classe B, avec effet au 31 décembre 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 janvier 2015.

Référence de publication: 2015016859/15.

(150020697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2015.
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LSREF3 Lion Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 188.681.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-eighth day of January,

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) existing under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits
Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies (Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg) (the “RCS”) under number B 91796 (the “Sole Sha-
reholder”),

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg, on 27 January 2015.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as aforementioned, declared being the Sole Shareholder of the private limited liability
company (société à responsabilité limitée) LSREF3 RE Investments S.à r.l., registered with the RCS under number B
188681, having its registered office at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand
Duchy of Luxembourg and incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 11 July 2014 published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) dated 24 July 2014 number 1929, which articles
of incorporation have been amended for the last time on 17 December 2014 by a deed of the undersigned notary,
published in the Mémorial C, Recueild es Sociétés et Associations under number 195 on Januyry 24 th , 2015 (the “Com-
pany”).

The appearing party, through its proxyholder, declared and requested the undersigned notary to state that:

1. The entire issued share capital represented by 7.540 (seven thousand five hundred and forty) shares is held by the
Sole Shareholder.

2. The Sole Shareholder is represented by proxy so that all shares in issue in the Company are represented at this
extraordinary decision of the Sole Shareholder so that the decisions can be validly taken on all the items of the below
agenda.

3. The agenda of the meeting is as follows:

Agenda

1) Change of the name of the Company to "LSREF3 Lion Investments S.à r.l.";

2) Subsequent amendment of article 4 of the Company’s articles of association (the Articles) to reflect such change of
name;

The Sole Shareholder, represented as stated above, then, asked the undersigned notary to record its resolutions as
follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the Company’s name into “LSREF3 Lion Investments S.à r.l.”.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to subsequently amend article 4 of the Articles so that article 4 shall henceforth be
read as follows in its English version:

" Art. 4. Name. The corporate name of the Company is "LSREF3 Lion Investments S.à r.l.".

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith, that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the
same proxyholder and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder appearing signed,
together with the notary the present original deed.
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Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-huit janvier,

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social à l’Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg et
immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg (le «RCS») sous le numéro B 91796,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée à Bertrange, Grand Duché de Luxembourg, le 27 janvier 2015.

Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentaire,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée tel qu'indiqué ci-avant, a déclaré être l’Associé Unique de la société à responsabilité
limitée LSREF3 RE Investments S.à r.l., immatriculée auprès du RCS sous le numéro B 188681, ayant son siège social à
l’Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, et constituée
suivant un acte du notaire instrumentaire en date du 11 juillet 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial») du 24 juillet 2014, numéro 1929, lesquels statuts ont été modifiés pour la dernière fois en
date du 17 décembre 2014 par un acte du notaire instrumentaire, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations sous le numéro 195 du 24 janvier 2015 (la «Société»).

La partie comparante, par son mandataire, a déclaré et requis le notaire d’acter ce qui suit:

1. La totalité du capital social, représentée par 7.540 (sept mille cinq cent quarante) parts sociales, est détenu par
l’Associé Unique.

2. L’Associé Unique est représenté en vertu d’une procuration de sorte que toutes les parts sociales émises par la
Société sont représentées à cette décision extraordinaire de l’Associé Unique et toutes les décisions peuvent être vala-
blement prises sur tous les points de l’ordre du jour ci-après.

3. L’ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour

1) Changement de nom de la Société en «LSREF3 Lion Investments S.à r.l.»;

2) Par conséquent, modification de l’article 4 des statuts de la Société (les Statuts) afin d’y refléter ce changement de
nom de la Société.

L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire de prendre acte des réso-
lutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de changer le nom de la Société en «LSREF3 Lion Investments S.à r.l.».

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide en conséquence de modifier l’article 4 des Statuts, de sorte que cet article 4 aura désormais
la teneur suivante dans la version française des statuts:

« Art. 4. Dénomination. La société est dénommée «LSREF3 Lion Investments S.à r.l.».

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu’à la demande du mandataire de la
partie comparante ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction en langue française; à la demande
du même mandataire et en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au bureau du notaire soussigné, date qu’en tête des présentes.

Après lecture du document faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire comparant et le notaire ont
signé le présent acte original.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 29 janvier 2015. 2LAC/2015/2146. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Paul Molling.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2015.

Référence de publication: 2015018269/105.

(150021613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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